Droit administratif

Ce sont les actes normateurs qui constituent des Manifestations de volonté visant à modifier l’ordre juridique qui vont nous intéresser.

On oppose le contrat à l’acte unilatéral.

Acte unilatéral = acte par lequel dont fixées des règles nouvelles qui vont créer des droits et obligations sans qu’il soit nécessaire de recueillir le consentement de l’intéressé.  L’administration peut imposer sa volonté au destinataire et peut aussi préférer la collaboration, le partenariat. 

Action unilatérale se distingue de la procédure contractuelle car celle-ci repose sur l’accord de volonté. 

Critère quantitatif : on s’arrête au nombre des auteurs de l’acte. On dit que l’acte unilatéral est la manifestation de volonté d’une seule personne alors que le contrat serait le produit du concours de 2 ou plusieurs volontés (acte plurilatéral). 

Mais cette approche doit être revue car est inopérante. On se penche vers le critère qualitatif : il est nécessaire pour distinguer l’acte unilatéral et le contrat de prendre en considération la position réciproque des auteurs de l’acte et celle de ceux dont l’acte modifie la situation juridique ou sujet de l’acte. 

Si on prend en considération  le contenu de l’acte on constate que l’acte unilatéral est celui qui règle la conduite des personnes autres que ses auteurs. Cela sans le consentement de l’un des sujets de l’acte. 

L’acte plurilatéral est celui dont le contenu règle la situation réciproque des auteurs de l’acte. 

Opposition n’empêche pas certaines similitudes. 

             Chapitre 1     L’acte administratif unilatéral

Le pouvoir d’action unilatéral est présenté comme donnée propre au droit administratif. Du fait de ce privilège on pense que l’acte administration unilatéral ne serait pas du fait des personnes privées. Il faut relativiser cette approche : Définition de l’acte unilatéral, Georges Dupuis.   

Dans les relations privées on connaît l’acte administratif unilatéral : relations familiales (émancipation des mineurs), au sein de l’entreprise (CA 14 sept 1954)…

C'est l’expression d’un pouvoir qui existe partout où il y a commandement dans le fonctionnement d’un groupe.

Mécanismes qui dominent qui s’immiscent dans l’action unilatérale : si les décisions de l’autorité administrative ne sont pas toujours subordonnées à l’accord des intéressés on fait en sorte que les sujets de l’acte unilatéral soient associés aux actes qui leur sont imposés (procédures de concertation,…)

Technique habituelle est l’action unilatérale. 

Acte unilatéral est l’expression de décision exécutoire, qui telle utilisée par Maurice Hauriou, est une déclaration de volonté en vu de produire un effet de droit  vis-à-vis des administrés émise par une autorité administrative c'est-à-dire dans une forme qui entraîne l’exécution d’office. 

Section 1   La définition de l’acte administratif unilatéral 

Sous section 1    Identification de l’acte administratif unilatéral 

Pouvoir de prendre des décisions, indépendamment du consentement de ceux qui en sont les destinataires. Donc administration peut imposer des obligations, délivrer des autorisations (commercialisation d’un médicament,…), conférer des droits,…sans avoir besoin de faire reconnaître son droit d’agir à un juge. 

Un acte unilatéral est une décision quand la manifestation de volonté de son auteur se traduit par l’édiction d’une norme destinée à modifier l’ordre juridique et aussi par une norme destinée à maintenir l’ordre juridique en l’état. Donc on statue toujours sur les droits et obligations des personnes. 

Il y a des décisions qui interviennent sans qu’elles aient un effet + ou - . Ex : refus d’une demande de permis de construire…

L’acte administratifs unilatéral est une décision : du point de vue du contrôle du juge administratif, le juge administratif ne contrôle que des décisions, en ce point c'est important. Certaines décisions n’affectent pas l’ordre juridique donc juge ne les contrôle pas. 

Le critère organique conduit à ce que l’on s’attache à l’auteur de l’acte ; critère formel : on s’attache à la présentation de l’acte, des critères matériels qui ont trait à la possible mise en œuvre d’un pouvoir administratif dont al présence est établie à l’aide de la puissance publique et le service public.  C'est par l’agencement de ces critères qu’on pourra identifier l’acte administratif unilatéral. 

A- actes émanant de personnes publiques 

Pour étudier ces actes il faut dissocier l’organe administratif des autres organes étatiques qui ne sont pas administratifs. 

1) l’organe administratif et les autres organes étatiques non administratifs 

Même s’ils se rapportent à une fonction administrative les actes pris par les autorités étrangères ne sont pas des actes ad unilatéraux. En principe il en est de même pour les actes privés. En application principale du critère organique il en est de même des actes juridictionnels et administratifs. 

a- organes administratifs et législatifs 

On pensait que tous actes définis par les chambres parlementaires étaient considérés comme n’étant pas des actes administratifs.  

Il est nécessaire de procéder à une dissociation. Pour les actes adoptés par les assemblées on trouve les lois, les règlements des assemblées… l’application à ces actes du critère organique a permis au juge administratif d’étendre son contrôle à de acte qui n’émanent pas de l’organe législatif mais qui sont matériellement législatifs (règlement,…). 

Pour les actes législatifs le juge ne peut pas en connaître selon une jurisprudence classique. 

Si on s’intéresse aux actes émanant des organes dont se dotent les assemblées parlementaires pour fonctionner. Ces organes édictent un certain nombre de règles, passent des contrats,…ces actes ne sont pas proprement législatifs, pourtant ils échappent au contrôle administratif. Mais ordonnance 17 novembre 1958 reconnaît le caractère d’acte administratif aux décisions prises à l’égard des agents des assemblées parlementaires. 

Jusqu’alors elles ne pouvaient pas faire l’objet d’un contrôle. Elle prévoit des recours devant le juge administratif en matière de responsabilité. 

CE, 5 mars 1999 Président de l’AN = AN envisage une installation audiovisuelle ; elle passe un contrat avec des entreprises et est soumise à des règles dont celle de décider de passer un marché public. Cette décision va faire l’objet de l’intérêt porté par le CE. Il va reconnaître le caractère administratif aux décisions relatives aux marchés conclus par l’AN quand ils ont le caractère d’un contrat administratif. En décidant cela le CE fait céder le critère organique au profit d’un critère matériel de l’acte. 

b- organe administratif et juridictionnel 

Pour dissocier organe juridictionnel de l’organe ad de s’attacher à l’existence d’un pouvoir d’instruction de l’autorité hiérarchique pour l’organe administratif. Cette approche ne peut pas être retenue. Donc il faut mettre en oeuvre d’autres critères. Mettre en œuvre un critère matériel selon lequel l’acte juridictionnel tranche définitivement une décision conformément au droit.

On prend en compte le contenu d’une décision. Le juge a qualifié par ce contenu certaines décisions de juridictionnelles. Ex : celles prises par les jury d’honneur sont des actes juridictionnels (CE 7 février 1947 D’aillieres ; CE 12 décembre 1953 De Bayo : affichage aux inscriptions d’ordre professionnel…).

On a retenu de façon assez classique un caractère juridictionnel à des organismes collégiaux investis par le législateur d’une mission de répression disciplinaire (CSM comme conseil de discipline, CE 12 juillet 1969 L’étang). 

On a considéré comme des juridictions certains organismes comme commission de recours des réfugiés quand elle statue sur qualité de réfugier d’un étranger. 

A l’inverse, un organe juridictionnel qui édicte une règle général sans être saisi par une partie va être considéré comme ayant un caractère administratif. Aussi les actes concernant l’organisation du service public de la justice judiciaire (TConflits, 27 novembre 1952 Préfet de la Guyane). 

Arrêt CE 25 octobre 2002 Brouant : CE saisi par une décision du conseil constitutionnel par laquelle le conseil constitutionnel a réglementé les archives. Considère que la loi de 1979 ne lui est pas applicable et édicte des règles concernant ses archives. CE a estimé que il n’avait pas à contrôler cet acte car n’était pas un acte administratif. CE a estimé que la décision par laquelle le conseil constitutionnel déterminait le régime de ses archives prive de tt droit au recours. On aborde une nouvelle distinction : CE au no de la séparation des pouvoirs pénètre quand même dans le domaine souverain du parlement, mais refuse de contrôler des actes pris par le conseil constitutionnel en considérant que c'est pas dissociable de l’activité même du conseil constitutionnel. CE 9 novembre 2005 site Internet du conseil constitutionnel.

2) acte administratif et acte édicté par une autorité administrative 

Désormais on change de terrain : on considère les actes qui émanent d’une autorité administrative. 

a- acte administratif et acte de gouvernement 

Actes de gouvernement émanent d’organes administratifs, se caractérisent par leur immunité juridictionnelle (CE 23 sept 1992 GISTI et MRAP). Comment justifier qu’on ait des actes exclus de tt débat juridictionnel. La jurisprudence a déterminé l’acte de gouvernement : tt acte édicté par un mobile politique est acte de gouvernement. Mais le juge a abandonné cette théorie : arrêt CE 19 février 1875 Prince Napoléon. Solution confirmée par le TConflits 5 novembre 1880 Marguigny. 

Prince Napoléon a été nommé général dans l’armée et voit que son nom n’est plus dans l’annuaire des généraux. Va lui être répondu que l’omission est volontaire que sa nomination est irrégulière. Prince saisit le juge ad.  Lui va estimer qu’on ne peut pas appliquer la théorie du mobile pol. Dit que ce n’est pas un acte de gouvernement. La théorie juridique va dégager quel serait le critère de gouvernement. Difficile encore aujourd'hui de définir ce qu’est un acte de gouvernement. Pour Chapus ça correspondrait à une fonction gouvernementale. Mais comment la dissocier de la fonction administrative. Mais au fond le critère de gouvernement correspond à une raison d’Etat. 

La liste des actes du gouvernement progressivement diminue. Ces actes ne sont pas justiciables.

Il y a :

-actes qui sont en relation avec le parlement : décision de poser ou retirer un projet de loi (CE 19 janvier 1934 Compagnie marseillaise de navigation à vapeur Freyssinet)

-le décret de promulgation d’une loi

-refus du PM de prendre l’initiative d’une révision constitutionnelle (arrêt CE 26 février 1992 Allain)

-recours au referendum pour l’adoption d’un projet de loi (CE 19 octobre 1962 Brocas). 

-décision de nomination d’un membre du conseil constitutionnel (CE 9 avril 1999 Mme Bâ)

En second lieu il y a les actes entre gouvernement et organismes internationaux : sont des actes de gouvernement. (TC 2 février 1950 Radio diffusion française ; CE 29 sept 1995 Association Greenpeace France). 

Il y a des limites à la qualification des actes du gouvernement. Elles portent sur le fait que ces actes du gouvernement ne sont pas exclus du champ du contentieux : il est possible d’invoquer violation d’un traité par un acte ad ; d’autre part l’immunité juridictionnelle cesse quand l’acte est considéré comme étant détachable des traités et relations diplomatiques : ex : demande d’extradition formulée par le gouvernement français ou le refus par le gouvernement français d’accéder à une demande d’extradition formulée un Etat étranger = acte détachable d’acte de gouvernement (CE 15 octobre 1993 Royaume uni de GB et d’Irlande du nord et gouverneur de la colonie royale de Hong Kong).

b- acte administratif et acte judiciaire 

Il s’agit d’aborder les actes relatifs au service public de la justice donc il faut se reporter à l’arrêt Préfet de la Guyane de 1952 et aussi arrêt CE 17 avril 1953 Falco Vidaillac. Difficulté s’agissant de ces actes ; problème car en temps que service public on a affaire à une activité qui relève de l’administration. Problème concernant le contrôle du service public de la justice. Principe de séparation des autorités administratives et judiciaires suppose une indépendance réciproque des autorités. Service public de la justice parait difficilement assimilable aux autres services qui relèvent de la justice car on a affaire à un rattachement de l’autorité judiciaire. Donc  on a dit que c'est nécessaire d’opérer une distinction au sein de services public de la justice pour prendre en compte sa spécificité. Donc ligne de partage entre organisation du service public et fonctionnement. Actes des autorités administratives relatives à l’exécution et au fonctionnement de la justice judiciaire ne sont pas des actes ad mais ceux qui ont trait à la seule organisation du service sont ad. 

Exemples :

Décisions relatives à la création de tribunaux, à leur répartition sur le territoire, décision relative au statut et à la carrière des magistrats,… décisions qui relèvent de l’organisation du service public de la justice. 

Mesures qui ont trait à l’activité des tribunaux judiciaires : mesures d’exécution des décisions ; actes relatifs à l’exécution des décisions judiciaires, actes relatifs à la discipline des auxiliaires de justice, décisions relatives à l’aménagement interne des juridictions,…

c- acte administratif et acte de gestion privée

Décisions liées à la gestion privée des personnes publiques ne sont pas des actes administratifs. Si on applique critère organique on aura la présomption d’acte administratif. Les décisions non réglementaires relatives à al gestion du domaine privé des personnes publiques ne sont pas des actes administratifs. Celles non réglementaires qui ont trait à la gestion des services publics industriels et commerciaux ne sont pas des actes administratifs. Le rapport avec le personnel du service est en principe aussi du droit privé. 

B- Actes émanant d’une personne privée 

En principe ils sont de la compétence du juge judiciaire. Ils peuvent être des actes ad mais quand la personne privée qui en est auteur est  chargée d’assurer un service public. Conditions qui dépendant de la nature du service prise en charge. 

1) personne privée chargée d’assurer un service public administratif

On va admettre dès 1938 qu’une personne privée puisse se voir confier la gestion d’un service public = décision CE 13 mais  1938 caisse primaire, aide et protection. Elle peut édicter des actes ad sous certaines conditions : la personne doit participer à l’exécution du service public administratif. Décisions prises dans la sphère de ses attributions sont des actes administratifs (arrêt CE 31 juillet 1942 Monpeurt, relatif à des décisions prises par les comités d’organisation ; arrêt CE 2 avril 1943 Bouguen, relatif aux ordres professionnels qui gèrent un service public administratif : décision prise dans ce cadre sont des actes ad.

CE 31 janvier 1961 Magnier ou affaire des hannetons : fait suite à Monpeurt  = fédération de groupement de défense fait la chasse aux hannetons néfastes aux cultures. Elle fixe participation financière d’un agriculteur à ces opérations. Il conteste sa participation financière. Quelle est la nature juridique de cette décision qui fixe la participation. Dans le cadre de cette mission de service public de gestion il est mis en œuvre une prérogative de puissance publique. Donc on voit qu’il ne suffit pas pour une personne privée de se voir reconnaître la gestion d’un service public pour que ce soit un acte ad. 

Il existe encore des cas ou le juge dit qu’on a une pers privée qui gère un service public donc acte administration sans préciser qu’il y a une prérogative de puissance publique. On peut penser qu’il puisse y avoir gestion service public sans puissance publique, mais quand y a prérogative de puissance publique c'est certain qu’il y a acte ad, qu’il y a du service public. 

Ça a été étendu aux organismes sociaux arrêt 30 mars 1962 association nationale de la meunerie ; aux centres régionaux de lutte contre le cancer : TConflits 20 novembre 1061 centre régional de lutte contre le cancer Eugène Marquis ; aux fédérations sportives  CE 22 novembre1974 FIFAS ; aux organisations de chasse CE 7 juillet 1978 ministre de la qualité de la vie contre vauxmoret…

2) personne privée chargée de gérer un service public industriel et commercial 

Il faut distinguer entre les décisions individuelles et les décisions réglementaires. Toutes les décisions d’ordre individuel prises en vue de l’exécution du service sont des actes de droit privé. De même pour celles concernant l’aménagement interne des organismes en cause. 

Mais les règlements qui émanent des personnes privées gérant un service public industriel et commercial présente un caractère ad dès lors qu’ils touchent à l’organisation du service. TConflits 15 janvier 1968 compagnie air France contre époux barbier : compagnie air France quand elle organise son service met en œuvre des prérogatives  de puissance publique car elle a été habilitée à régler question du ministériel avec approbation ministérielle ; 

Juge consacre la liaison entre exercice de puissance publique et acte administratif que la personne soit publique ou privée. 

Sous section 2    La diversification de l’acte administratif unilatéral 

A- auteur et forme de l’acte 

1) une classification organique

On distingue les actes des autorité ad intégré à la structure ad centrale et territoriale des actes des autorité ad extérieures à cette structure donc fonctionnelle

Dans la 1ère catégorie : actes du PR, du PM, des préfets, des maires, des exécutifs locaux ….

Dans la seconde : AAI ; personne privées chargées de la gestion d’un service public,…

2) classification formelle 

Concerne présentation de l’acte et conditions de son élaboration. La présentation n’a pas de conséquences juridiques mais l’acte se présente le plus souvent comme un écrit bien qu’il existe des décisions gestuelles. Il existe aussi des décisions implicites qui résultent du silence ou de l’inertie de l’administration. Silence vaut acceptation de la demande. 

Conditions d’élaboration de l’acte : permettent de prendre en considération les consultations prises en vue de l’adoption de l’acte. 

B- contenu et portée de l’acte 

La prise en compte de cela permet d’opérer 2 types de distinction : d’une part entre les actes faisant grief et les actes jugés comme ne faisant pas grief. Parmi ceux qui font grief on distingue selon l’objet et les sujets de l’acte. 

1) l’acte faisant grief

Distinction des actes faisant grief et ceux qui ne sont pas normateurs
1) l’acte faisant grief

Expression utilisé par le juge ; c’est l’acte qui apporte une modification à l’ordre juridique.

Il peut y avoir une prise de position de l’administration mais qui n’est pas une prise de position.

Tout ce qui peut consister à éclairer l’auteur de la décision ne peut pas faire l’objet d’un recours car il  n’apporte pas de modification à l’ordre juridique. 

Toutes les mesures postérieures à une décision ne sont pas considérées comme faisant grief. Par exemple les mesures confirmatives d’une décision antérieur.

Les instructions de service ou les circulaires ne font pas non plus grief.

(Affaire notre dame de kreisker 1954 et Duvignière 2002.

Les directives ne font pas grief :
Arrêt crédit foncier de France 11 décembre 1970 : ces directives sont des documents …
Les mesures d’ordre intérieur elles présentent une spécificité : elles comportent de véritables décision qui sont une manifestation de l’autorité administrative en vue de produire un certain résultat. Ce sont des décisions mais pourtant on estime que ces décisions n’affectent pas l’ordre juridique.

Ce sont des mesures qui sont prise à l’intérieur d’un service ; on considère qu’il s’agit d’affaires insignifiantes.

Par exemple ce sont des mesures disciplinaires à l’école ; en prison, à l’armée.

Au fil du temps un mouvement s’est crée contre ces mesures d’intérieur :

CE 17 février 1995 Hardouin et marie :

Deux affaires qui concernent des sanctions ; la première concerne un militaire qui a refusé de se soumettre à un alcotest ; il a subit une sanction de 10 jours d’arrêt.

La deuxième touche un détenu a qui on avait refusé des soin dentaires, il s’en est plaint et le directeur l’a puni (8 jours en cellule de punition)

Ces décisions ont été contestées mais le juge administratif a refusé de les contrôler.
Le CE accepte de contrôler.

(Avancée importante du droit par ces deux arrêts.

CE 2 novembre 1992 Kherouaa :

Affaire du foulard islamique

Dans cet arrêt le CE a accepté de connaître des mesures d’exclusion prises en l’application du règlement intérieur de l’école concernant les tenues vestimentaires.

 2) la distinction au sein des actes normateurs :

Distinction entre les actes réglementaires et les actes non réglementaires est essentielle. Cette distinction doit être complété par la prise en compte de l’acte particulier

Section2 : le régime juridique de l’acte administratif unilatéral :

Spécificité qui s’explique par le fait que ces actes expriment la puissance publique ; les prérogatives de puissance publique.
CE 30 mai 1913 préfet de L’Eure : 
Exprimant la puissance publique l’Acte Administratif Unilatéral doit respecter le principe de juridicité.
L’acte administratif unilatéral  comporte différents éléments qui constituent l’acte et qui ont un intérêt. Ces éléments ont fait l’objet d’un tableau :
Quand différentes conditions son réunies l’autorité compétente va être dans une situation ou elle peut, ou doit poser une norme en respectant un certains nombres de règles.

Par exemple : si un agent public arrive en retard régulièrement etc. son supérieur peut décider de prendre une sanction.

A) l’élaboration des actes administratifs unilatéraux :

1) l’auteur de l’acte :

C’est une autorité administrative en raison de sa capacité à modifier l’ordre juridique. Cette compétence comporte deux dimension ; deux expressions :

a) les dimensions de la compétence :

(Dimension matérielle de la compétence : elle est relatives aux matières attribuées à une autorité ; ce sont des compétences rationae materiae.

(Dimension personnelle de la compétence qui s’apprécie par rapport aux sujets destinataires de l’acte.

b) les expressions de la compétence :
(Compétence liée : quand en présence de certaines circonstances l’administration est tenue d’adopter telle ou telle décision. Dans les cas ou l’autorité à l’obligation d’agir l’autorité administrative doit accomplir son acte, son refus d’agir constitue une irrégularité.

Action : pouvoir inconditionné c'est à dire que l’administration n’a pas une obligation d’agir mais quand elle agit les conditions de fonds sont laissées à son appréciation.

Contenu : réglementation totalement libre
Action : Pouvoir conditionné par des conditions de faculté. L’autorité administrative n’est pas obligée d’agir mais si elle agit c’est dans certaines conditions.
Contenu : réglementation plus ou moins précise

Action : Pouvoir conditionné par des conditions d’obligation. Quand elle refuserait d’agir quand ces conditions sont réunies l’autorité administrative engagerait sa responsabilité. 
Le pouvoir discrétionnaire ne signifie pas qu’il n’y ait pas de règles de droit.

2) la forme de l’acte administratif unilatéral :

La forme de l’acte n’est que le reflet du fond. L’instrumentum touche à la présentation de l’acte et révèle les conditions de l’opération normative (le negocium). Indifférence du juge à l’égard des formes.

Le juge administratif attache peut d’importance aux formes, c’est pas pour autant qu’il les néglige. La forme a une certaine substance soit condition que l’acte soit écrit.

Trois éléments doivent être considérés :

· Les visas : qui rapportent la base juridique sur laquelle est édicté l’acte. La mention des visas ne qualifie pas l’acte.

CE 24 juin 1960 arrêt Frampar :

Décision administrative prise sur le territoire algérien, il y avait eu une décision de saisine des journaux et les visas mentionnaient le code pénal mais cela ne qualifiait pas la décision comme étant prise dans le carde d’une opération de police judiciaire. 

Mais les visas permettent au destinataire d’une décision de savoir sur quels fondements juridiques s’appuie la décision.

Pour l’acte administratif les visas sont facultatifs 
CE 5 novembre 1948 dame Naudou
CE 31 mars 1995 commune de Saint bon Parentaise
· La motivation est l’expression matérielle des motifs. Les motifs renvoient aux conditions de fond. Les motifs sont différents des motivations qui sont l’expression matérielle des motifs. Une décision a toujours des motifs mais pas forcement de motivations.

Loi 11 juillet 1979 + loi 1986 l’administration est en principe tenue de motiver toute décision défavorable. Cette obligation ne disparaît qu’en cas d’urgence absolue.

Le juge administratif est très soucieux du respect de l’obligation de motivation. L’expression des motifs peut poser des difficultés. La motivation est insuffisante si il y a sûrement une reprise des textes mais le juge n’exprime pas une motivation très détallée.  

Ce qui ait important c’est que le destinataire ait clairement exposé les fondements de la décision ;

CE 3 décembre 1993 département de seine et marne
Il s’agit d’un refus d’agrément à l’adoption d’un enfant. Il faut une motivation opérante.
· La signature de l’acte : un acte existe que si il est signé par son auteur. Cette condition est absolue ; son omission entache la régularité de l’acte.

3) les coordonnés de l’acte :

Le lieu ou est signé l’acte est indifférent.

Quant au moment de l’acte les choses sont plus complexes, il peut y avoir des situations différentes. En principe l’administration choisit le moment de son acte. Mais la jurisprudence ou des textes peuvent prévoir un moment.

Il y a des délais indicatifs. Il y a des délais impératifs qui doivent être respecté et si l’autorité administrative agit ou trop tôt ou trop tard son acte n’est pas régulier.

( Il y a les délais utiles :

CE 20 janvier 1956 Negre : par un lettre le gouvernement l’informe qu’il va perdre ses fonctions et l’invite a consulter son dossier mais le même jour la mesure qu’on lui avait annoncé la veille est prise. On estime que les délais utiles ne sont pas respectés ; il n’a pas pu préparer sa défense.

( Et les délais raisonnables : l’autorité administrative doit respecter des délais qui permettent de ne pas considérer ces délais comme un refus de sa part
CE 12 décembre 2003 Syndicat des commissaires et hauts fonctionnaires de police

Le délai raisonnable est celui qui permet de considérer que ce n’est pas une abstention de la part de l’administration.
4) la procédure :

C’est le negocium. Ces règles portent sut l’ensemble du processus de décision.

( La procédure consultative s’exprime a travers les propositions et les avis ; il y a les avis conformes, obligatoires, et facultatifs. L’avis n’est pas une décision donc sa régularité ne peut pas être mise en cause directement devant le juge. La consultation doit être effective, sincère, régulière, complète, et impartiale.

( La procédure contradictoire : (arrêt dame veuve Trompier gravier).

Le principe du contradictoire impose que toutes les personnes puissent être entendu et assisté.

Loi 12 avril 2000 : elle reprends les disposition d’un décret de 1983 qui précise le respect de la procédure du contradictoire. Selon la loi les décisions ne peuvent être prises que quand l’intéressé a pu présenter des observations écrites.
5) les conditions de fond de l’acte :
Toute norme administrative se base sur une norme antérieure. Quand la base juridique est irrégulière l’acte est lui même irrégulier. L’autorité administrative doit bien applique le texte sur lequel elle se fonde. Ce qui est le fondement juridique constitue les fondements de cette décision.
CE 16 janvier 1916 Camino :

Contrôle de la qualification juridique des faits.

CE 4avril 1914 Gomel
6) les mobiles de l’acte
Les finalités qui sont assignées à l’auteur de l’acte peuvent être plus ou moins précisées par le droit. Par exemple : le pouvoir de police du maire dans certains cas.
Le droit peut ne pas fixer le but spécifique
7) le contenu se l’acte :

Il est composé de la norme, c’est ce qui va affecter l’ordre juridique
B) l’application dans le temps des actes administratifs unilatéraux :
1) l’entrée en vigueur de l’acte
Les décisions administratives sont opposables dés qu’elles sont entrées en vigueur. L’acte entre en vigueur après avoir fait l’objet d’une publicité. Pour les actes individuels c’est une notification qui doit comporter la mention des voies de recours possibles contre l’acte. Pour les actes réglementaires il s’agit d’une publication qui est faite au JO. Dans certains cas l’acte est applicable qu’après un certain délai après sa publication. Ordonnance du 20 février 2004 qui modifie un texte de 1870. Une catégorie de normes qui sont les décisions implicites sont opposable à la date à laquelle elles interviennent. Il faut faire une distinction entre l’opposabilité de l’acte (liée à la publicité) et l’existence de l’acte (quand il est signé). L’acte existe mais est opposable si il a fait l’objet d’une publicité. Il va pouvoir avant d’être opposable servir de fondement à d’autres actes juridiques.
CE 30 juillet 2003 groupement des éleveurs mayennais de trotteurs :

On veut abroger un règlement. Une autorité administrative peut édicter des mesures réglementaires d’un texte pas encore publié ; l’administration ne peut pas en revanche suivre une procédure d’un acte pas encore publié. 
CE 12 décembre 2003 syndicat des commissaires et hauts fonctionnaires de la police nationale
PGD : l’autorité administrative est tenue de publier dans un délai raisonnable les actes qu’elle édicte. 
S’agissant des actes individuels ; ils sont créateurs de droit dés leur signature mais il ne vont entrer en vigueur qu’avec la notification quand ils sont défavorables à son destinataire. 

En principe l’acte administratif ne produit d’effets que pour l’avenir «  le règlement dispose que pour l’avenir » CE 25 juin 1948 société du journal l’aurore.

CE 28 février 1947 ville de Lisieux
CE 23 mars 2005 Mme Smart

La loi peut prévoir qu’une disposition est rétroactive ; si l’acte qui fait l’objet d’une voie de validation…………

L’acte administratif peut être rétroactif sans que l’on considère qu’il porte atteinte à la sécurité juridique ; c’est le cas du retrait d’une décision illégal.

2) la sortie de vigueur de l’acte :

On veut assurer la sécu juridique et concilier les exigences de la légalité.

Distinction entre un acte réglementaire et non réglementaire ; il faut distinguer l’acte régulier et l’acte irrégulier.
L’abrogation : a compté d’une certaine date l’acte cesse de produire des effets.

Le retrait : c’est une sortie de vigueur rétroactive. L’acte n’est censé jamais avoir existé, il y a un risque pour la sécurit juridique.

Il faut dissocier l’acte créateur de droit et l’acte non créateur de droits.

On peut considérer que l’acte réglementaire n’est jamais créateur de droit car on n’a pas de droits acquis au moyen d’une réglementation. Sont insusceptibles d’être créateurs de droits les autorisations de police, les autorisations d’occupation du domaine public ; les décisions recognitives. 

 CE 15 octobre 1976 buissière
Les décisions dites inexistantes car elles sont entachées d’une irrégularité très grave.

CE 31 mai 1957 Rosan Girard
29 décembre 2000 Montoya

a) abrogation de l’acte

L’abrogation d’un acte réglementaire régulier est toujours possible CE 27 janvier 1961 Vannier. 
CE 24 mars 2006 Société KPMG une loi prévoit l’intervention d’un décret qui intervient le 16 novembre 2005. 

Abrogation d’un acte réglementaire irrégulier :

CE 10 janvier 1930 Despujols 
Le changement dans les circonstances de fait ayant motivé l’adoption d’un règlement autorise les intéressés à en demander l‘abrogation ou les modifications pour l’avenir auprès de l’auteur de l’acte. Cet arrêt implique qu’une situation juridique nouvelle permet aux intéressés de saisir le juge et de demander l’annulation ;

Depuis le décret du 28 novembre 1983 ; on considère que l’autorité administrative est tenue de faire droit à toute demande d’abrogation d’un règlement illégal, de même qu’un acte non réglementaire non créateur de droits ( CE 30 novembre 1990 association Les Verts.)
L’abrogation d’un acte non réglementaire créateur de droits et régulier :

Elle est impossible.

Quand l’acte non réglementaire est créateur de droits et q u’il est irrégulier son abrogation est possible dans le délai du recours pour excès de pouvoir

Si l’acte n’est pas réglementaire pas créateur de droits mais régulier sont abrogation est possible. Si il est irrégulier sont abrogation est une obligation.

L’abrogation de l’acte obtenu par fraude est toujours possible (CE 29 novembre 2002 assistance publique hôpitaux de Marseille)  

b) le retrait
Pour un acte régulier créateur de droit son retrait est impossible, principe de sécurité juridique.

Si l’acte n’est pas créateur de droit alors le retrait est possible à toute époque.

Concernant le retrait des actes irréguliers :

Si il s’agit d’un acte créateur de droits pendant longtemps le régime du retrait était gouverné par la jurisprudence Cachet CE 3 novembre 1922 : cet arrêt fixait deux conditions au retrait

(Il fallait que l’acte soit irrégulier

(Et qu’il soit retiré dans un délai de deux mois

CE 26 octobre 2001 Ternon  le principe est que l’administration dispose d’un délai de quatre mois a compté de la prise de décision pour retirer un acte individuel créateur de droits entaché d’une irrégularité.

Quand il s’agit d’un acte pécuniaire, le retrait de cet acte créateur de droits irrégulier  peut se faire sans délai (CE 6 novembre 2002 Mme Soulier).

Concernant les retraits d’actes non créateurs de droits : le retrait est possible à toute époque ; ce principe est posé par l’affaire Buissière de 1976.

 
3) l’urgence et les circonstances exceptionnelles :

L’administration doit agir vite, c’est pour ça qu’elle ne peut pas appliquer les règles habituelles.

a) l’urgence :

Elle est souvent prévue par les textes, par exemple il y a l’Etat de siège (art 36 de la constitution) ; en cas de péril éminent les pouvoirs de police sont renforcés mais aussi transférés à l’autorité militaire. L’état d’urgence s’inspire de l’état de siège mais en est différent, ce sont les autorités civiles ici qui disposent de pouvoirs plus importants. Si on étend les pouvoirs de police on restreint les libertés publiques.

L’état d’urgence est déclaré par décret pris en conseil des ministres soit en cas de péril éminent résultant d’atteintes graves à l’ordre public ou en as d’événements présentant le caractère de calamité publique. La prorogation de l’état d’urgence impose l’autorisation par le législateur. Les pouvoirs reconnu au préfet en matière de circulation des personnes. L’état d’urgence a été mis en œuvre deux fois sous la 5ème république. (1961 en Algérie 1985 en nouvelle Calédonie). Il y eu une troisième application lors du 27 octobre 2005 ; suite à des violences urbaines, dans différentes zones certaines mesures complémentaires pouvaient être mises en œuvre. L’autorité administrative pouvait prendre différentes mesures, elle pouvait par exemple interdire des réunions. A l’issu des 12 jours le législateur est intervenu pour une prorogation de trois mois. Le juge administratif va être amené à se prononcer sur l’état d’exception qui a été instauré. 
b) la théorie des circonstances exceptionnelles : 
On confie une mission aux autorités administratives ; si le juge estime que l’accomplissement de cette mission justifiait l’extension des pouvoirs de l’autorité administrative….
C’est l’éclipse de l’Etat de droit.

CE 26 juin 1918 Heyries :
La circonstance de la guerre de 14-18, un fonctionnaire va être révoqué et on ne lui a pas communiqué son dossier, il va attaquer la mesure. Le CE estime qu’il y avait en temps de guerre des circonstances exceptionnelles qui justifiaient que cette obligation pouvait ne pas être satisfaite.

CE 28 février 1919 Mme Dol et Laurent

C) l’exécution des actes administratifs unilatéraux
L’exécution d’un acte suppose une action ou une abstention de l’administration mais également de l’administré.

L’administration dispose de moyens juridiques lui permettant d’imposer l’exécution de l’acte. Il peut y avoir une exécution prévisionnelle ou forcée. 

1) l’exécution provisionnelle
Il y a le privilège du préalable c'est à dire que des leur entrée en vigueur les acte administratif unilatéral ont une force obligatoire sans qu’il y ait une vérification juridictionnelle de leur régularité. L’acte administratif unilatéral a un caractère impératif. La saisine du juge n’a en principe pas d’effet suspensif.

CE 2 juillet 1982 Huglo : « le caractère exécutoire d’un acte administratif est la règle fondamentale du droit publique ».

Quand l’acte est manifestement illégal et que le fait de l’exécuter nuirait gravement à l’ordre public….

L’exécution par provision de l’acte comporte des exceptions qui tendent à assurer une meilleure protection des droits. Il y a différents textes qui reconnaissent un effet suspensif. 

Il existe des procédures spécifiques de suspension de l’acte, quand un acte est édicté il a une force obligatoire ; un requérant peut donc l’attaquer en justice mais il peut demander la suspension de l’acte ou des effets de l’acte, un juge unique rend une ordonnance. Dans le cadre du recours suspensif il faut que la régularité de l’acte soit discutable, il faut un doute sérieux sur la légalité de la décision, il faut qu’il y ait urgence, c'est à dire que l’acte porterait une atteinte suffisamment grave et immédiate. Alors si il y a ces deux conditions le juge peut prononcer la suspension mais ce n’est pas une obligation.
Le juge peut demander une suspension totale ou partielle, il peut suspendre les décisions de rejet.
CE 2000 Ouatah.

2) l’exécution forcée et les sanctions administratives :

Si l’administré ne se soumet pas aux décision de l’administration il peut y être contraint.

a) les sanctions
La menace incite à une exécution volontaire, il peut y avoir des peines de prison ou d’amende.

La sanction administrative permet de sanctionner des comportements passés, elle se distingue des mesures de police et des sanctions disciplinaires. Le Conseil Constitutionnel a admis que leur existence était conforme à la constitution (Conseil Constitutionnel 17 janvier 1989).

Mais la possibilité d’infliger des sanctions administratives est très encadrée.
Art 6-1 CEDH droit au procès équitable les sanctions administratives doivent respecter ce principe.

La décision de ces sanctions doit être motive et l’organe qui pose ces sanctions doit être impartial ; la procédure doit être contradictoire, la sanction doit être exclusive de toute peine privative de liberté. La sanction doit être déterminée, un contrôle juridictionnel est obligatoire.

Quand la menace de sanction n’est pas suffisante on va avoir recours à la force.

b) l’exécution forcée :

L’administration peut faire des exécutions forcées. 

TC 2 décembre 1902 société immobilière de saint Juste :

L’exécution forcée n’est pas mise en œuvre pas l’administration, elle doit obtenir une autorisation du juge pour recourir à la fore.

Mais le juge peut avoir recours à la force sans demander au juge

Trois hypothèses

(Dans l’urgence

(Quand la loi l’autorise expressément

(En cas d’absence d’autres voies de droit

CE 17 février 1903 Zimmermann olivier
Si l’exécution forcée est irrégulière et qu’elle porte atteinte à un droit fondamental ou une liberté publique elle constitue une voie de fait.
Chapitre 2 : les contrats de l’Administration :
L’administration agit dans l’intérêt général ; sa liberté contractuelle est beaucoup plus encadrée que la liberté reconnue aux particuliers. 

L’exercice du pouvoir réglementaire ne peut pas se faire par la porte contractuelle.

Dés le début du 19ème siècle l’administration des ponts et chaussées va établir différentes normes et la jurisprudence va aussi définir des règles, très tôt on va avoir un corpus juridique qui touche à l’action contractuelle de l’administration.

Jèze énumère les conditions de l’action contractuelle de l’administration.

Les contrats de l’administration ne présentent pas d’unité, il y a des contrats soumis au droit civil et d’autres administratifs.

Il faut noter que l’on qualifie les contrats d’administration en parlant d’autonomie.

Section 1 : les contrats administratifs :
L’administration est le plus important client des personnes privées. L’administration fait des contrats avec les services industriels et commerciaux. L’administration conclu des multitudes de contrats qui sont très divers.
(A quelles conditions peut on qualifier un contrat de contrat administratif ?

Le juge va souvent être mené à intervenir si il n’y a pas de textes.

A) les qualifications textuelles
Sont des contrats administratifs l’ensembles des contrats relatifs aux travaux publics (art 4 loi du 28 pludose an 8), les ventes d’immeubles appartenant au domaine privé de l’Etat, les contrats d’occupation des domaines publics (décret loi 17 juin 1938) ; l’ensembles des marchés publics et les contrats de partenariat qui sont des contrats administratifs (ordonnance 14 juin 2004).
Des contrats sont qualifiés par les textes de contrats de droit privé ; les contrats passés par la poste avec les usagers, les contrats emploi solidarité ou emploi jeune

Arrêt TC 3 juillet 2000 Morera vs commune de ST Michel
Les personne publiques demandent à des fournisseurs de les aider dans certains services ; il y a des marchés de fourniture (acquiert des produits) ; les marchés de travaux publics (réalisation des travaux des bâtiments) il y a des marchés de services. Jusqu'à récemment ces contrats étaient administratifs, grâce à ces contrats les personnes publiques bénéficiaient de services des personnes privées en échange de prestations.
La jurisprudence a admis que les contrats passés entre deux personnes publics peuvent relever du droit privé. Il a été admis que le code des marchés publics pouvait ne pas s’appliquer à tous les contrats de marchés publics. Le nouveau codes des marchés publics donne cette définition «  ce sont des contrats conclu a tire onéreux avec des personne publics ou privée par les personne morales de droit public pour répondre à leur besoins en matière de travaux de fournitures et de service. » des marchés publics comme les achats d’œuvre d’art peuvent donc ne pas relever du code.

Décret du 1er août 2006.

Il y a une évolution de l’approche des marchés publics.

Il y a aussi les délégations de services publics qui sont selon l’art 3 de la loi du 11 décembre 2001 « une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public confie une mission de service public… »

Il peut y avoir des concessions de services publics.
Il y a des contrats de partenariat qui sont qualifiés de contrats administratifs par la loi du 2 juillet 2003 qui autorise le pouvoir réglementaire à créer ce type de contrats depuis on a vu intervenir des nombreux textes qui créent une situation complexe sur ce qu’est le partenariat.

Toutes les personnes en charge de services publics peuvent faire de tels contrats en vue de confier à un cocontractant le financement la gestion etc.… de services publics.

( Tous ces contrats sont des contrats nommés. Quand un contrat est innomé il faut que le juge le qualifie.

B) l’identification jurisprudentielle du contrat administratif :

Il y a deux données qui ont été dégagées par le juge

( Les auteurs du contrat conclu

( Le régime du contrat. On va se demander «  qu’est ce qu’un contrat administratif ? »

Il faut déterminer des critères qui permettent de voir que le contrat est soumis à un régime exorbitant, on s’intéresse au contenu, on s’intéresse au critère organique et aux critères matériels.

1) le critère organique :

Il faut prendre en considérations les auteurs du contrat.

( Soit le contrat est conclu entre deux personnes publiques
( Entre deux personnes privées

( Entre une personne publique et une personne privée.

Dans les deux premières hypothèses on pourrait dire que le premier est un contrat public, et l’autre un contrat privé mais ce ‘est pas le cas.

a) les contrats entre deux personnes publiques :

Un contrat entre deux personnes publiques peut il être un contrat de droit privé ?

Arrêt TC mars 1983 UAP  il s’agit d’une convention conclue entre un établissement public avec l’Etat qui confie par cette convention la gestion d’un navire. Un contrat conclu entre deux personnes publiques revêt en principe un caractère administratif… sauf dans le cas ou il fait naître entre les parties des rapports de droit privé. Ici le critère organique a donc des limites.

Arrêt CE 11 mai 1990 Bas de Blenot les ponts à moussons ici on a un contrat conclu entre deux personnes publiques et on va considéré que la contrat passé ne fait naître que des rapports privés entre les parties. Il s’agit de contrats qui ont pour objet la location de logement et foyers pour les personnes âgées.
Arrêt TC 7 octobre 1991 Crous de l’académie de  Nancy Metz

On veut mettre des locaux à disposition pour loger des étudiant ici c’est un contrat de droit public alors qu’il s’agit de deux personnes privées. Ici on considère que ces contrats sont conclus pour l’exécution du service public des logements des étudiants.

Tous les contrats soumis à un service public industriel et commercial sont toujours de droit privés or dans certaines circonstances ils sont conclus entre deux personnes publique.

b) Les contrats conclus entre deux personnes privées :

Ces contrats peuvent ils être des contrats administratifs ?
Le principe est qu’il y a une présomption du caractère privé ; mais on va faire prévaloir la réalité au cas ou une personne privée agit….

Le TC admet que certains contrats puissent être des contrats administratifs dés lors qu’une personne a été amenée a contracter administrativement c'est à dire pour le compte d’une personne publique. 

On s’est d’abord posé la question dans la réalisation de travaux routes d’intérêt national ; à partir de 1955 les autoroutes sont construites par l’Etat ou les sociétés d’économie mixte. Ces contrats sont administratifs.

Es sociétés d’économie mixte vont passer des contrats de construction avec des sociétés de droit privé.

TC 8 juillet 1963 société entreprise Peyrot

La société de droit privé d’économie mixte conclue un marché avec une autre entreprise privée, le TC va considérer qu’on a affaire à un contrat administratif. Le TC estime que la construction des routes nationales a le caractère de travaux publics et qu’il appartient par nature à l’Etat et qu’il n’y a pas lieu de distinguer si elle est affectée à l’Etat ou à un concessionnaire. Il n’y a pas lieu de considérer la nature juridique de la personne qui agit.

Arrêt 30 mai 1975 société d’équipement de la région Montpelliéraine

Arrêt TC 7 juillet 1975 commune d’Agde 

( On admet qu’une société d’économie mixte peut conclure des contrats administratifs pour des opérations d’aménagement urbain.
Arrêt CE 18 juin 1976 dame Culard : le CE va faire évoluer sa jurisprudence en l’étendant ou aucune des deux partie est une société d’économie mixte.

A quelle condition une personne privée agit pur le compte d’une personne publique ?

( Hypothèse ou une personne privée agit par mandat ; le mandataire est quelqu’un de transparent.

( Hypothèse où on va reconnaître la possibilité pour une personne privée de passer un contrat administratif quand elle agit pour le compte d’une personne publique. La technique du faisceau d’indices est mise en place par le juge. Cette hypothèse est une exception au critère organique.
2) les critères matériels
Les critères matériels ont un rôle essentiel.

Le contrat peut être administratif ou non. Il seront administratif que si ils sont soumis à un régime exorbitant de droit privé et donc aussi si le contenu du contrat le justifie.

a) l’objet du contrat 

Arrêt CE 20 avril 1956 époux Bertin : le contrat qui a pour objet de confier à l’un des cocontractants l’exécution même du service public est un contrat administratif

( C’est l’arrêt de principe.

Le Ce a admis tôt que le ramassage des chiens errant est un contrat administratif : CE 4 mars 1910 Therond.

( Dans l’affaire Bertin : un couple va être chargé d’assure le logement de ressortissants soviétiques ; le contrat est un contrat verbal il va y avoir un litige entreprise les époux et l’autorité administrative car l’administration va demander qu’on améliore l’alimentation de ces ressortissants…le CE estime qu’on a affaire à un contrat administratif car il a eu pour objet de confier l’exécution même des services publics au cocontractant.
 CE 11 mai 1956 Société française des transports Gondrand : l’Etat confie à cette entreprise le transport de marchandises mais ce contrat n’a pas confié l’exécution même de service public ; il transporte des marchandises utiles. Il faut dissocier l’exécution même du service public à la satisfaction des besoins du service public.

Par rapport à Bertin on voit qu’il ne faut pas assimiler l’exécution de service public à la simple participation à ce service public.

Le contrat peut constituer l’une des modalités de l’exécution des services publics 

Arrêt 20 avril 1956 consorts Grimouard : un service public est institué en 1946 pour l’exécuter il faut participer à des opérations de reboisement il va y avoir un litige qui découle d’un contrat passé entre l’Etat et des personnes privées. L’Etat offre ses services d’entrepreneur, le contrat est considéré comme un instrument juridique par lequel l’Etat va pouvoir assurer sa mission de service public.
Arrêt CE 26 juin 1974 société la maison des isolants de France 
b) les rapports des cocontractants
L’hypothèse résulte d’un arrêt du 31 juillet 1912 société des granites porphyroïdes des Vosges : le juge considère que le contrat qui avait pour objet la livraison de fournitures est un contrat de droit privé ; 

( Les clauses exorbitantes de droit commun : 

CE 20 octobre 1950 Stein : le CE exprime l’idée qu’une clause exorbitante de droit commun est une clause qui confère aux parties des droits et obligations insusceptible d’être consentie dans le cadre de lois civiles et commerciales.

G Vedel estime qu’une clause exorbitante est soit impossible soit illicite soit inusuel dans un contrat de droit privé. Le caractère impossible de cette clause peut retenir d’avantage d’intention, le juge doit rechercher la volonté des parties : ont elle souhaité se placer dans le cadre d’un régime de droit public ? 
Arrêt CE 16 janvier 1967 société du vélodrome du parc des princes : il s’agit d’un contrat passé entre la ville de paris et une société de droit privé qui a pour objet la location du vélodrome en vue d’y organiser des spectacles. Le juge va constater que dans le contrat il y a différentes clauses :

· la ville de paris a un pouvoir de résiliation du contrat

· elle peut contrôler le résultat financier de l’exploitation par la société.

· la ville de paris peut s’opposer a tous spectacles différents de ceux proposés dans la convention.

Le TC estime alors qu’il s’agit d’un contrat administratif.

( Le régime exorbitant du droit commun
CE 19 janvier 1973  société d’exploitation de la rivière du sant : en 1955 un décret oblige EDF a acheter l’énergie électrique produite par des producteurs autonomes, EDF va achète la production a ces producteurs selon un tarif prévu par un cahier des charges. EDF va refuser de passer un contrat selon les tarifs prévus, il propose des tarifs inférieurs à ceux prévus par le décret de 1955 ; le CE va se déclarer compétent alors qu’a priori ce contrat est un contrat de vente. Il y a un régime exorbitant selon le CE qui justifie la qualification de contrat administratif. Il s’agit de trouver des éléments relatifs au contrat en cause qui justifient qui relèvent du régime administratif.
Section 2 le régime juridique des contrats de l’administration
Les contrats administratifs comme l’ensemble des contrats conclus par l’administration sont soumis à des règles particulières de passation.

A) la formation des contrats de l’administration :

En droit privé il y a une négociation libre. En droit public la formation du contrat est encadrée par les textes, on veut que l »administration agisse da manière égale par rapport à ses cocontractants.

Arrêt CE 28 janvier 1998 société Borg-Warner
1) les procédures de choix du cocontractant :
Le principe est la liberté mais le législateur a voulu renforcer la transparence la publicité de certains contrats. Loi sapin 1993 va intervenir dans les affaires de corruption.
a) les marchés publics :

Au 19ème siècle il y avait une procédure d’adjudication, c'est à dire qu’il y avait une publicité et on choisissait les prix les plus bas. L’adjudication n’existe plus Ce procédé traditionnel existait a coté d’autres modes qui ont eux été rénovés, on veut assurer la qualité de la prestation.

Il y a deux mécanismes

( Le mécanisme de l’appel d’offre (art 33 s du code des marchés publics) il est prescrit pour les marchés qui sont supérieurs à 150000 euros TTC… 
Il y a un appel public à la concurrence, l’appel d’offre est ouvert quand sont admises toutes les entreprises qui respectent le cahier des charges. Une commission d’appel d’offre des marchés de l’Etat va choisir le candidat qui a rempli un certain nombre de critères.

b) les délégations de service public : 

Arrêt 16 avril 1986 Cie luxembourgeois de télévision
On a des délégation de service public a cette époque il y avait une liberté totale. Il va y avoir des règles imposées.

Une procédure qui impose au délégataire de soumettre à publicité son projet, certains doivent en plus mettre en concurrence.

Il y a une commission de délégation de service public qui va émettre un avis sur les offres faites.

Le cocontractant a un choix.

Il y a des sanctions pénales si il y a des atteintes à l’égalité des contractants art 432-12 un délit de favoritisme est prévu à l’art 432-14.

2) le contenu des contrats 
a) les documents contractuels :

Il faut dissocier marchés publics et délégation de services publics 

Pou déterminer le contenu il y a des documents types, différentes pièces qu’il faut prendre en compte. Ce sont des décrets  qui deviennent la loi des parties si le contrat s’y réfère expressément. Ces documents types n’ont pas un caractère réglementaire, mais cependant on admet le REP recevable.
Pour es délégations de service public il y a une convention et un cahier des charges qui porte sur les rapports financiers entre les parties. Ces clauses sont réglementaires. Depuis un arrêt  CE 10 juillet 1996 Cayzeele
On admet que toutes les clauses restent de nature contractuelle t qu’il peut y avoir un REP mais uniquement pour les usagers.
b) les clauses du contrat :

Certaines clauses du contrat sont obligatoires ; ce qui touche à la durée ; à l’objet et à la rémunération. D’autres clauses sont prohibées, l’administration doit respecter le principe de juridicité, elle doit respecter l’ensemble des normes juridiques.

CE 3 novembre 1997 société Million et marais 

( Les marchée et délégations de services ne peuvent pas abuser de leur position dominante.

CE 6 mai 1985 Eurolat : le JA a estimé que l’administration dans un contrat ne pouvait pas renoncer à son pouvoir de résiliation unilatéral.

Il existe une inégalité dans les rapports contractuels.

B) l’exécution des contrats administratifs

1) les prérogatives de l’administration

Il y a des prérogatives qui existent quand bien même elles ne sont pas stipulées dans le contrat.

a) un pouvoir de direction et de contrôle :

Ce pouvoir est nécessaire pour exécuter le contrat. Dans le cadre des marchés publics il y a une émission d’ordres de services ? Dans l’affaire Bertin l’administration peut exiger du cocontractant quelque chose qui n’était pas initialement prévu.

b) le pouvoir de sanction :

Il va pouvoir être mis en œuvre en cas de manquement du cocontractant. L’administration peut exercer des sanctions mais sous le contrôle du juge.
Il s’agit de sanctions pécuniaires et coercitives ; celles-ci ont pour but de surmonter la défaillance du cocontractant. On peut substituer au cocontractant un tiers qui va assure la prestation qui correspond au contrat mais cela se fait au risques et périls du cocontractant initial.

Il n’y a pas exemple la mise en régie ou la mise sous séquestre dans le cadre d’une concession.

L’administration peut aussi résilier unilatéralement le contrat pour faute grave du cocontractant, cela se fait sous le contrôle du juge.

Le pouvoir de modification unilatéral est important, il va être reconnu à l’autorité administrative dés le début du siècle.

CE 10 janvier 1902 Cie nouvelle du gaz de Deville les Rouen
Il s’agit d’un contrat passé par une ville avec une entreprise, c’est une concession par laquelle la ville a confié à l’entreprise l’éclairage de la commune, cette entreprise va éclairer au gaz, mais l’électricité va apparaître et la commune va demander à l’entreprise d’utiliser l’électricité ; le JA a estimer que la commune pouvait modifier le contrat et contraindre l’entreprise à utiliser l’électricité.

( Le cocontractant doit donc se plier sinon la ville peut faire une autre concession avec une autre entreprise 

CE 11 mars 1910 Cie générale française des tramways
Il s’agie d’une Cie qui a passé un contrat avec une commune, et l’administration va demander à cet Cie de modifier les horaires de passage des tramways.

Ce pouvoir de modifier est détenu par l’administration même si il n’est pas dans le contrat et même si il n’existe dans aucun texte. Ce pouvoir de l’administration av de soi.

Il existe des limites à ce pouvoir :

( Il ne doit pas porter atteinte à l’équilibre financier du contrat sinon le contrat a droit à une indemnisation intégrale.

( Il faut pas un trop grand bouleversement. 

(L’administration ne peut pas altérer l’objet du contrat.
CE 2 février 1983 union des transports publics urbains et régionaux

b) le pouvoir de résiliation dans l’intérêt du service :
Cette résiliation peut être prononcé sans faute pour des raisons d’intérêt général, on considère les impératifs su service public.

CE 2 mai 1958 Distillerie de Magnac Laval

( Le juge va résilier des contrats par voie règlementaire

CE 2 février 1987 société TV6
2) les garanties financières du cocontractant :

Il faut différencier la rémunération du cocontractant qui est la contre partie du service qu’il fournit puis l’indemnité qu’il reçoit en contre partie de la mise en œuvre des pouvoirs reconnus à l’administration.

L’administration considère son cocontractant comme un partenaire.

Il y a une nécessité d’assure la continuité du service public.

L’indemnisation selon les cas peut être totale ou partielle.

a) l’aléa administratif : le fait du prince :

( Si l’administration a commis une faute en mettant en œuvre ses prérogatives

( Si l’administration a imposé une modification unilatérale dans l’intérêt général et cela représente des charges supplémentaires pour le cocontractant.

( L’administration prend une mesure qui aggrave la situation du cocontractant mais sans toucher directement au contrat. Par exemple c’est le cas ou l’administration établit une taxe sur une matière première, or cette matière première était nécessaire dans l’exécution du contrat ; ici l’indemnisation sera intégrale. ( C’est l’indemnisation du fait du prince ; l’indemnisation est intégrale mais le cocontractant a une obligation de continuer à exécuter le contrat.

b) l’aléa économique : la théorie de l’imprévision
Le droit à indemnité est lié à des aléas extérieurs aux parties, qui vont rendre l’exécution du contrat plus onéreuse, cela n’avait pas été prévu par le contrat. On considère que ces éléments ne devaient pas rester à la charge du cocontractant de l’administration.

( La théorie des suggestions imprévues propre aux marchés de travaux publics
( La théorie de l’imprévision qui est très connue, c’est la construction la plus originale du droit administratif : elle consiste a prendre en considération les évolutions en cas de circonstances imprévisibles pour pouvoir assurer la continuité des services publics.
CE 30 mars 1916 Cie générale d’éclairage de Bordeaux
Le CE admet une indemnisation partielle. Ici il s’agit d’une entreprise chargée d’assurer l’éclairage de la ville, pour cela l’entreprise utilise un gaz avec du charbon, il va y avoir une hausse du charbon alors le coût va devenir supérieur a ce qui est prévu par le contrat.

La Cie fait savoir qu’elle ne peut pas continuer à assurer l’éclairage de la ville. La Cie va saisir le JA ; puis le CE va estimer que si en principe et par nature l’exécution du contrat est aléatoire alors le cocontractant doit subir les aléas, mais si ces aléas sont anormaux et qu’ils modifient profondément l’équilibre économique du contrat au point de compromettre son exécution ; alors l’administration doit intervenir et accorder à son cocontractant une indemnité. 
Il faut un fait imprévisible (guerres crises économiques majeures CE 5 novembre 1982 société Pro pétrole) le fait doit être extérieur aux parties, l’aléa doit être économique et les aléas doivent être de nature à bouleverser l’équilibre du contrat ; et il faut que le cocontractant n’ait pas cessé d’exécuter le contrat.
( Si ces conditions sont réunies le cocontractant a droit à une indemnisation mais qui est temporaire (CE 13 décembre 1932 Cie des tramways de Cherbourg)
c) la force majeure :
Elle a pour conséquences de libérer le cocontractant de l’obligation d’exécuter le contrat (CE 29 janvier 1909 Cie des messageries maritimes) la force majeure lève l’obligation d’exécution. Le fait invoqué doit être indépendant de la volonté des parties il doit avoir été ni prévu ni empêché et doit empêcher l’exécution du contrat.
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 Les pouvoirs de l’administration connaissent des limites car il n’y a pas de principe d’intangibilité des normes contractuelles.
Les modifications unilatérales ne peuvent pas excéder certaines limites.

C) le contentieux lié au contrat :

1) le référé précontractuel 

C’est une procédure qui est récente (loi 30 juin 2000).

Art L 551-1 du code de justice administrative : permet à un candidat qui a été évincé à un contrat d’intervenir et de saisir le juge des référés en cas d’un manquement de publicité ou de mise en concurrence par exemple.

Ce candidat peut saisir le juge des référés qui va pouvoir paralyser la conclusion du contrat par des mesures provisoires.  Le juge va pouvoir suspendre l’exécution de toutes les décisions qui se rapportent à l’exécution du contrat, il peut obliger la mise en concurrence, il peut prendre des mesures définitives comme par exemple supprimer des clauses qui devaient figurer dans le contrat.
2) la formation d’un recours de plein contentieux : 
Le JA va pouvoir être saisit par l’une ou l’autre des parties à l’exclusion des tiers ; il peut y avoir différentes raisons comme par exemple pour constater la nullité totale ou partielle du contrat pour non respect des règles de formation du contrat. Le juge pourra alors apprécier les règles de mise en jeu de la responsabilité de l’administration. Le JA tranche les litiges relatifs à l’exécution du contrat, il peut prononcer des dommages et intérêts ; 
3) le REP
En principe il est recevable que pour les actes administratifs unilatéraux. Il est possible d’attaquer les actes détachables du contrat ( CE 4 août 1905 Martin il s’agit d’un conseiller général qui saisit le juge d’un REP le juge a admis ces recours en considérant que les contrats étaient détachables du contrat lui-même et peuvent être examiné par le juge au moyen de REP ???? Des tiers au contrat vont pouvoir saisir le juge pour un REP ( CE 24 février 1964 SALIC.
Le principe selon lequel le contrat ne peut pas faire l’objet d’un REP demeure mais il y a une possibilité de déféré préfectoral. Pour le contrat de recrutement d’un agent public il peut y avoir un REP par les tiers ou les parties au contrat ( CE 30 octobre 1998 ville de Lisieux.

Partie 5 : les fonctions de l’administration :

L’intérêt général est la finalité unique des action de l’administration il y a des activités qui ont pour objet les prestation de biens et de service puis des activités qui ont pour but le maintien de l’ordre public. Mais ces deux activités sont étroitement liées car ça implique l’institution d’un ordre dans l’organisation sociale.

Chapitre 1 : la police administrative
Section 1 : les notions générales :

( Le mot police : est définit comme « le règlement établit dans un Etat pour tout ce qui regarde la sûreté et la commodité du citoyen » donc la police c’est l’organisation politique dans un Etat. Il y a une sorte d’intervention qui va assurer l’ordre public en imposant des limitations aux libertés des individus. Il existe des régimes généraux législatifs qui fixent l’exercice des libertés. Ces régimes se rattachent à la notion de police ; il existe une police administrative exercée par les autorités administratives.
Les autorités administratives peuvent élaborer des règles qui viennent restreindre les libertés publiques ; c’est la police administrative.

On peut caractériser la police administrative par ses buts.

A) les buts de la police administrative :

La police administrative a toujours été définie par sont but ( le maintien de l’ordre public.

Art L 2212-2 d code général des collectivités territoriales « la police administrative a pour but d’assurer le bon ordre, la tranquillité, la salubrité, la sécurité, la sûreté publiques ». La police administrative protège donc les citoyens contre le désordre, les violences. Mais le « bon ordre » a-t-il une signification propre ?

La police administrative peut elle intervenir en vue de la protection de l’esthétique ?

Le JA reste attaché à la trilogie traditionnelle « sécurité, salubrité, tranquillité publique ».

On veut lutter contre les accidents de la route ce qui va conduire le juge à admettre que les actes qui ont rendu obligatoire le port de la ceinture ou le port du casque  pour les motos… sont des actes réguliers mais la justification juridique est très complexe, c’est du bon sens, on protége les gens contre eux même CE 4 juin 1975 Bouvet de la maison neuve.

La protection de la moralité publique ; se pose la question de savoir si la poursuite moralité publique peut être considérer comme un but légitime de la police administrative ?

CE 18 décembre 1959 société les films Lutécia 

Quand il s’agit d’éviter des troubles matériels à l’ordre public il est possible d’interdire la diffusion d’un film en raison de son caractère immoral et des circonstances locales particulières. La moralité est prise en compte mais ce n’est pas un but de la police administrative.
CE 30 juin 200 associations promouvoir : on classifie le film « baise moi » interdit aux moins de 16 ans avec un avertissement de la nature du film à l’entrée en salle. Le CE va être saisit par des parents ; le CE va visionner le film et va qualifier ce film comme étant composé d’une succession de scènes de violence et de sexe, sans pour but de dénoncer la violence. Depuis le film est interdit aux moins de 18 ans.
Pour la question de la moralité il faut se rapporter à l’affaire du lancé de nains

CE 27 octobre 1995 commune de Morsang sur orge : il s’agit de l’organisation de spectacles ; le maire de la commune va interdire ce spectacle sur sa commune, puis ceux qui organisent le spectacle vont contester ; la CE va indiquer qu’il appartient à l’autorité administrative de prendre toute mesure pour prévenir une atteinte à l’ordre public.
Le juge prend en compte la dignité de la personne comme une composante de l’ordre public.
( Extension de la finalité de la police administrative.

B) la distinction entre la police administrative et judiciaire. 

Importance de la distinction au regarde de la compétence juridictionnelle ; et des règles relatives à la responsabilité. 
La police administrative a pour objet d’éviter que l’ordre public soit troublé, il agit donc de manière préventive.
A l’inverse la police judiciaire est répressive ; elle recherche les auteurs d’infractions déjà commises.

La police administrative s’exprime par des actes réglementaires ou individuels alors que la police judiciaire ne s’exprime jamais par voie règlementaire mais par des actes individuels ou par des activités matérielles. Le juge peut retenir un critère finaliste pour savoir si il s’agit de PA ou de PJ ; quand une décision est en relation avec une infraction pénale dans ce cas la il y a police judiciaire. Même si l’infraction est éventuelle ou présumée.
Quand on a affaire  des opérations qui ont un caractère mixte : par exemple un agent de police qui est à un carrefour routier, il est la pour surveiller mais il peut y avoir une infraction devant ses yeux ; par exemple un accident et le responsable fuit alors l’agent doit le poursuivre ; il agit à la base en tant que PA puis il semble après comme PJ : TC 16 décembre 1977 Melle  Motsch.
TC 12 juin 1978 société le profil il s’agit d’un transfert de fond d’une entreprise privée qui va demander une protection de la police (PA) mais des malfaiteurs vont voler l’argent et s’enfuir, la société va demander réparation à l’Etat. Quand il y a eu vol d’argent ici on a considéré que la PA s’est transformée en PJ. Ici le TC estime que le préjudice résulte des conditions d’organisation d’où il y a compétence des juridictions administrative.

On regarde donc la finalité.

Section 2 les compétences en matière de PA :

§1 les autorités compétentes :

Il faut dissocier la police générale et les polices spéciales.

(La police générale concerne l’ensemble des mesures applicables dans un territoire.

(Les polices spéciales s’appliquent ou à certaines catégories d’administrés (par exemple les étrangers) ou bien qui sont applicables à certaines activités ou encore qui peuvent être applicable à des bâtiments. Il y a des textes spéciaux qui vont déterminer qui est compétent pour intervenir. 

Pour la police générale : les autorités compétentes :
Arrêt Labonne 1917 qui va reconnaître un pouvoir de police au chef de l’Etat.

Art 34 de la constitution donne compétence au législateur pour règlementer les libertés publiques. Le premier ministre est titulaire du pouvoir réglementaire et conserve son pouvoir de police. Le ministère de l’intérieur a un rôle important en la matière mais il n’a pas de pouvoir propre sauf délégation.

Au niveau départemental le préfet a un pouvoir de police, le préfet peut être assisté d’un préfet de police.

Au niveau de la commune le maire détient a titre personnel le pouvoir de police. Dans certaines communes la police est étatisée c'est à dire que le personnel est soumis à l’autorité du préfet et la police de la tranquillité est transférée au préfet.
§2 concurrence et aménagement du pouvoir de police :

Les pouvoirs de police appartiennent à des autorités hiérarchisées donc normalement il ne devrait pas y avoir des problèmes de concurrence.

(Pourtant il peut y avoir concurrence entre deux polices générales

(Concurrence entre deux polices spéciales 

(Concurrence entre une police spéciale et une police générale

1) concurrence entre deux autorités de police générale
Une autorité locale peut édicter des règles plus sévères mais ne peut pas fixer des règles plus libérales que l’autorité supérieure.

CE 18 avril 1912 commune de Meris les bains qui fixe cette règle selon laquelle ‘autorité inférieure peut édicter des règles plus sévères si les circonstances l’exigent.

Si il s’agit d’une règle plus souple elle est irrégulière.

2) concurrence entre une autorité de police générale est spéciale:

La règle est que quand il existe une règle de police spéciale cela ne fait pas obstacle à une règle générale

CE 2 juillet 1997 Bricq : il s’agit de l’exercice d’un pouvoir de police spéciale mais le maire peut utiliser son pouvoir de police générale.
3) concurrence entre deux polices spéciales

En principe aucun empiétement n’est possible car elles ont un domaine d’intervention propre.

Section 3 : les limites du pouvoir de police :

(La liberté est la règle ; la restriction de police est l’exception.

L’autorité de police se trouve dans une situation ou elle est obligée d’agir des lors qu’une menace pèse sur l’ordre public.

Le contrôle porte essentiellement sur le but et les motifs de la mesure de police. La mesure de police n’a pour finalité que d’assurer le maintien de l’ordre public ou son rétablissement.

Dans certaines polices spéciales il y a un contrôle minimum.

Le juge va essayer de concilier l’intérêt général avec la protection des libertés publiques.

Concernant le contrôle du but ; le juge va vérifier qu’il ne s’agit pas d’un autre but que l’ordre public.

Pour les motifs le juge va vérifier l’exactitude matériel c'est à dire qu’il existe une réelle situation de désordre. Le juge va aussi procéder à un contrôle sur la qualification juridique des faits.
Concernant les moyens mis en œuvre il faut selon la jurisprudence une adaptation des moyens avec les circonstances. Les interdictions générales et absolues ne sont pas admises.

Affaire Benjamin 1933 consiste à une interdiction pure e simple de la tenue d’une réunion.

Arrêt CE 22 juin 1984 préfet de police de paris c/ société le monde du tennis :

Le préfet de police de paris va décider qu’il est nécessaire de réglementer la vente et distribution de prospectus, il la limite à tous les abords du stade. Le JA va examiner dans quelle finalité le préfet est intervenu ? Le juge examine les motifs et va estimer que la mesure est trop large car il a prévu l’interdiction aux abords du stade sans préciser autrement l’étendue exacte de cette interdiction.

Chapitre 2 : les services publics
Le service public apparaît comme un véritable mythe. 
Section 1 : la notion de service public
A) les éléments d’identification :

CE 28 juin 1963 Narcy : on peut dégager une approche du service public « c’est une activité assumée directement ou indirectement par l’administration dans le but de satisfaire un besoin d’intérêt général et soumise au moins partiellement à un régime de droit public »

1) une activité d’intérêt général

C’est l’élément matériel de la notion de service public.

a) le service public est une activité :

Si on s’en tient aux finalités, l’administration cherche à assurer le maintien de l’ordre.

b) Le service public est une activité d’intérêt général :
On peut répertorier différentes catégories de service public :

( Le maintien de l’ordre et la régulation des intérêts privés. 

( La protection sociale et sanitaire comme par exemple la sécurité sociale
( Vocation éducative et culturelle par exemple les théâtres publics. 

La française des jeux n’est pas un service public arrêt CE 1999 Rollin ; on a jugé la même chose pour les courses de chevaux.

( Les service public qui ont une finalité économique : comme par exemple les transports ; l’énergie… 

L’intérêt général résulte d’une appréciation subjective et contingente des gouvernants.

La production et la distribution d’électricité sont des services publics. Pour la reconnaissance de l’intérêt général le facteur déterminant est donc l’intervention de la puissance publique. Il existe de lieux hors service public ou l’on rencontre l’intérêt général.

Attention l’intérêt général n’est pas l’intérêt collectif !!

Il y a une condition de but l’intérêt général peut être déterminé en deux temps

Il y a d’abord une approche subjective c’est le choix des pouvoirs publics c’est leur intention qui est déterminante.

Conseil Constitutionnel en 1986 a dit « la nécessité de certains services publics…. » Il appartient au législateur d’apprécier quelles sont les activités qui doivent ou non être érigées au rang de service public national. Sinon en cas de silence c’est le juge qui devra apprécier si l’activité en tant que service public n’a pas été explicitée.
Arrêt Narcy 1963 : trois éléments

· Si l’organisme a de prérogatives de puissances publiques

· Il va chercher si l’organisme est soumis à un contrôle des pouvoirs publics.

· Il va exiger que l’activité corresponde à un intérêt général caractérisé

Le fit d’ériger une activité donnée en service public 

CE 25 mars 1956 vile de Royan : le juge estime qu’il s’agit d’une activité d’intérêt général car c’est le concours de l’animation touristique de la ville.

2) La dépendance du service public à l’égard d’une personne publique :

Il existe toujours un lien entre la personne publique e le service public activité, ce lien est d’intensité variable.

Il y a une intervention nécessaire de la personne publique.
On pourrait établir une échelle de densité du lien :

( Au sommet : quand le service public relève d’une personne publique pour sa gestion c'est à dire pour tous les aspects de son fonctionnement ; c’est la régie directe.

(L’intervention de la personne publique peut concerner l’organisation du service public.

3) une activité soumise au moins partiellement à un régime de droit public :

Le service public est soumis à un régime de droit public.

La soumission au droit publique est elle aussi variable

a) un élément de la définition du service public :

Soit l’activité est confiée à une personne privée soit elle est confiée à une personne publique.

Si l’activité est gérée par une personne publique ; il y a un régime juridique spécifique qui va faire une place plus ou moins grande au droit public.

Présomption selon laquelle une activité gérée par une personne publique est soumise au droit public.

Si l’activité est gérée par une personne privée, la référence au régime juridique applicable joue fortement dans l’identification du service public lui même.

Le régime exorbitant du droit privé est un élément de définition du service public.

b) soumission variable à un régime de droit public :

De manière générale il ’y a pas de soumission intégrale au droit public.

B) les repères historiques
Au regard de la conception de l’Etat dans la doctrine libérale classique la notion de service public permet de distinguer l’appareil d’Etat de la société civile. L’appareil d’Etat va être définit comme l’institution qui va assurer la gestion des services publics. Il y a un emploi de prérogatives de puissance publiques. L’appareil d’Etat va avoir un statut exorbitant. Si on s’en tient à cette doctrine on comprends que la fonction publique soit une catégorie à part. le service public permet de justifier l’existence de l’Etat. A l’époque moderne l’Etat est légitime par son action.

Le service public joue comme critère de champ d’application du droit administratif. Concrètement c’est une question qui se pose très rarement au juge.

Il faut revenir au début du 19ème siècle ou le JA va déterminer le contenu exact des textes révolutionnaires décret 16 fructidor an III loi des 16 et 24 août 1790.

1) la constitution :

Arrêt Blanco TC 1873 : la compétence de l’autorité administrative. Le TC interprète l’expression d’acte administratif des textes révolutionnaires. René Chapus dit que la définition de l’acte administratif dans l’arrêt Blanco se situe dans la ligne de la jurisprudence antérieure.
L’arrêt Blanco il y a une responsabilité d’Etat et cette responsabilité ne peut pas être appliquée selon les règles du code civil. Donc les juridictions administratives sont compétentes ; mais la compétence se fonde sur les lois de 1790 et l’an III. René Chapus se demande pourquoi il en est ainsi « on peut dire que tout acte accompli en vue d’un but de service public est un acte administratif ou bien parce que de tels actes sont toujours en fait des actes de puissance publique. L règle de noter droit public place toutes les réclamations formées contre l’Etat à la compétence des juridictions administratives.

Arrêt 1855 Rothschild : c’est pareil que l’arrêt Blanco.

Ccass 1973 : il appartient qu’a l’autorité administrative de connaître… référence à la puissance publique de l’Etat.

Arrêt Terrier 6 février 1903 CE : cet arrêt va marquer une étape décisive. Le commissaire du gouvernement va exposer les règles de répartition des compétences s’agissant de la responsabilité de l’Etat. Cet arrêt est peu séparable de l’arrêt Feutry du 29 février 1908.
Dans l’arrêt feutry ; il s’agit d’un défaut de surveillance dans un asile ; le commissaire de gouvernement va s’appuyer sur la jurisprudence Blanco pour inciter le JA a mettre en cause le responsabilité de l’Etat.
Arrêt CE 4 mars 1910 Therond : ici M therond est chargé de capturer les chiens errants ; il va y avoir un conflit et le CE va décider que le monopole qu’avait M Therond est contraire à la concurrence. L’arrêt applique la solution dégagée dans l’affaite Terrier ; la JA estime qu’en passant un contrat avec M Therond « la ville de Montpellier a agit n vue de l’hygiène et de la sécurité de la population » donc il s’agit d’un service public.

La référence à la notion de service public va permettre de reconnaître un accroissement des prérogatives :

Arrêt CE 7 août 1909 winkel : le CE estime que le lien entre le fonctionnaire et l’administration constitue un contrat de fonction publique et que la grève est une rupture de ce contrat.  

CE 21 décembre 1906 croix de Seguey-divoni : il s’agit d’une suppression d’une ligne de tramway à bordeaux, un syndicat va être crée et va demander au préfet de mettre en demeure la compagnie de transport d’exécuter, le préfet refuse. Le CE admet que les usagers puissent porter devant le CE, ils ont un intérêt à agir.
Arrêt CE 10 janvier 1902 compagnie … Rouen : la mutabilité des contrats permet à l’administration de modifier unilatéralement 

L’interventionnisme public est en train de s’étendre ; on remet en cause la conception limitée de l’Etat. Il existe néanmoins une certaine méfiance à l’égard de cette expansion. 

2) éclatement de ce succès :

Dans l’arrêt Terrier. Il y a mention des indications qui peuvent indiquer un certain déclin de la notion de service public. Le commissaire du gouvernement, Jean Romieu dans l’arrêt Terrier va dissocier la notion de service public et  de puissance publique. 
L’arrêt CE 1912 société des granits porphyroïdes des Vosges : ici le commissaire va se référer aux conclusions de Romieu

Arrêt TC 4 juin 1910 Cie d’assurance Le soleil : le TC est saisit pour savoir si un contrat entre une commune et une autorité militaire est ou non un contrat administratif ? Le TC dit que non c’est un contrat de droit privé et le juge va ignorer le critère de service public. Donc opposition à l’arrêt Terrier.

Arrêt CE 3 février 1911 commune de Mesle sur Sarthe : commissaire de gouvernement L Blum. Il s’agit d’un contentieux fiscal. L Blum oppose les activités commerciales des activités non commerciales où l’idée de bénéfice est exclue. Le bénéfice doit être possible soit par la nature même des actes d’échanges soit par la composition de l’organisme qui réalise ces actes d’échange. La place du service public comme critère est largement relégué ici.
Il y a un double éclatement ; d’abord parce qu’on va reconnaître explicitement la possibilité pour une personne publique de gérée des SPIC :

( Arrêt TC 22 janvier 1921 société commerciale de l’ouest africain : « affaire du bac d’Eloka ». C’est l’arrêt de principe. Les missions de service public correspondent à l’Etat ; pourtant dans cette affaire il y a compétence du juge judiciaire bien qu’il y ait un service public. 

 Il y a une seconde altération : On va également admettre que les personnes privées puissent gérer les services publics : 

( Arrêt 13 mars 1938 CE caisse primaire aide et protection : une personne privé gère un service public.

La notion de service public perd son unité à cause de cette double altération.
Il y a eu un troisième moment ; l’arrêt TC 22 janvier 1955 on a cru pouvoir déceler une nouvelle catégorie de service public qui était les services publics sociaux. Cette jurisprudence n’aura pas de lendemain
3) renouveau de la notion de service public 

Arrêt CE 22 février 2007 association du personnel relevant des établissements pour inadaptés : mettre cet arrêt en relation avec l’affaire Narcy. On reconnaît la possibilité d’existence d’un service public quand il y a une mission d’intérêt général ; un contrôle de l’administration sans pour autant que la personne ait des prérogatives de puissance publique.
C) la question du défit européen
Le droit européen ne connaît pas la notion de service public tel qu’on l’entend en France.

L’expression de service public n’est pas utilisée dans les textes fondateurs de l’UE. Tout ce qui attrait au service public traditionnel n’est pas remis en cause par l’UE.

Il y a des difficultés par rapport à la concurrence ; la CE utilise l’expression de service économique d’intérêt général. Il y a aussi la notion assez ambiguë de service universel.

Le CE dans un rapport de 1995 dit que l’Europe ignore la notion et l’existence des services publics ; le CE relève l’existence de ces services d’intérêts économiques et généraux ; on admet que puisse être porté atteinte à la libre concurrence si on a affaire à ces services d’intérêts généraux.

La CJCE : elle combine deux approche
La volonté des pouvoirs de publics de confier des missions à l’entreprise 

Et l’activité doit être accomplie pour l’intérêt général.

( CJCE 19 mai 1993 Corbeau ; la cour estime ici que les obligations de service public pouvaient justifier des dérogations aux règles de la concurrence.

CJCE 27 avril 1994 commune d’Almedo :

La cour admet que des droits spéciaux et exclusifs puissent être accordés ;

La notion de service universel : 

C’est le service de base offert à tous dans l’ensemble de la communauté à des conditions tarifaires abordables et avec un niveau de qualité standard.

La dissociation entre service public et secteur public : la soumission au droit national et européen impose aux autorités administratives de ne pas froisser les règles normales de la concurrence sur un marché. La puissance publique conserve la capacité d’imposer des obligations de service public. Loi de 1996 et 2000 en France énoncent pour la première fois sur le plan législatif ce qu’on appelle les lois de Roland ; dans ces textes il est indiqué que le service en cause doit être exécuté dans la légalité, la continuité et l’adaptabilité.
( Approche prétorienne des services, il va y avoir des obligations par secteur ce qui porte atteinte à l’unité de la notion de service public.

Les secteurs concernés ne sont pas abandonnés à la seule force du marché.

La notion de s est elle toujours la pierre angulaire du droit administratif ?

Section 2 : les modes de gestion des services publics :

Ces modes de gestion sont divers et variés. Quand on diversifie les modes de gestion on vise une meilleure efficacité qui est tributaire d’une souplesse dans les modes de gestion. 

Cette diversification s’est complexifiée du fait de l’exigence des instances européenne qui ont une volonté de transparence.

Qu’elle est la nature de a personne qui gère ?

A) la gestion par des personnes publiques :

1) la régie :

C’est le mode traditionnel du service public qui consiste en une exploitation du service public directement pas l’administration

Dans ce système, ce sont les personnes publiques fondamentales qui dirigent le service, le budget est confondu avec le budget de la collectivité locale considérée.

Les régies sont généralement administratives mais elles peuvent être industrielles et commerciales.

Inconvénients :

( Les règles financières sont peu souples. Mais des régies vont être dotées d’autonomie financière (altération de la définition de base de la régie)

( La régie intéressée ; elle confie l’exploitation à une personne  privée intéressée ; ici on est proche de la concession.

( Les régies personnalisées, les organes de gestion sont dotés de la personnalité juridique

Ces altérations montrent la différence du système de la régie

2) l’établissement public

Une activité est confiée à une personne de droit public cette activité est rattachée à la collectivité

Cf. cours  du 1er semestre.

B) la gestion par les organismes privés :

Il y a une prise en charge des activités par les organismes privés.
L’intervention des personnes privées s’opère par la voie contractuelle ou par la voie unilatérale.

La voie contractuelle correspond aux conventions de délégation de service public.

1) les délégations de service public :

Cette expression est récente ; elle est consacrée dans le loi du 6 février 1992 et la loi Sapin de 1993 ; cette dernière loi reconnaît l’existence d’un régime général et consacre l’existence d’une nouvelle catégorie de contrat de l’administration. 

a) la concession :

L’administration à l’époque libérale ne doit pas se mêler des activités industrielles et commerciales.

Mais il y a les concessions de travaux publics par exemple ; aujourd'hui ce mode de gestion de la concession d’un service public par des personne privées est beaucoup plus courant, on a besoin de dissocier e schéma classique de la concession pour voir comment ce modèle  été altéré

( Le schéma classique de la concession : il faut un service public et plus particulièrement un SPIC ; l’administration (le concédant) va passer un contrat avec une personne privée (concessionnaire). Ce mode de gestion est caractérisé par les relations qui s’instaurent :

· L’exploitation se fait aux risques et périls du concessionnaire. 

· L’administration conserve la direction du service public 

· Le concessionnaire se rémunère sur les redevances qu’il perçoit sur les usagers

L’administration dispose également de pouvoirs de contrôle.

( Les altérations de ce schéma classique

· Le mode de gestion va également être utilisé pour gérer des SPA.

· On va accorder des concessions à des organismes de droit public.

· Va s’instaurer une solidarité financière entre le concédant et le concessionnaire d’où le concessionnaire  ne gère plus à ses risques et périls ; ici on se rapproche du procédé de la régie ; les frontières tendent à s’estomper
b) l’affermage
Dans ce procédé de gestion la collectivité publique prend en charge les équipement nécessaires à l’exploitation du service, le fermier va verser à l’administration une contribution

2) les personne privées investies de mission de service public par voie unilatérale :

La sécurité sociale est un établissement public mais toutes les autres caisses sont des personnes privées.

Section 3 : les régimes juridiques des services publics :

La qualité de service public entraîne certaines conséquences et la soumission à des règles qui touchent à la création u service, à son fonctionnement.
A) le droit commun des services publics :

Ce droit commun concerne les règles relatives à la création et à la suppression du service public puis à son fonctionnement.

1) l’existence du service public :

La création du service public renvoi à l’apparition d’une prestation nouvelle qui n’existait pas auparavant. 
Si on se place du point de vue de l’organisation on peut constater une prestation avec une modification de l’organisation. 

Arrêt CE 13 novembre 1953 chambre syndicale des industries et du commerce des armes. 

a) les services publics nationaux :

Il y a quelques difficultés ; tout d’abord le pouvoir constituant est compétent pour créer les services. Conseil Constitutionnel 25 et 26 juin 1986 la nécessite de certaines service public nationaux découle de la constitution. Le Conseil Constitutionnel reconnaît donc une compétence discrétionnaire. Mais le Conseil Constitutionnel n’a pas indiqué quels étaient des services publics ? Est ce que on peut intégrer l’enseignement public par ces services publics qui auraient une valeur constitutionnelle. Le Conseil Constitutionnel a réaffirmé le 18 septembre 1986 la valeur constitutionnelle de certains services publics. L’obligation de créer certains services publics ne peut émaner que de la constitution.

Aucun service public n’est obligatoire par nature. La constitution actuelle a cependant l’air de rendre certains services publics obligatoires, comme l’enseignement supérieur par exemple. 

Avant 1958 le monopole législatif était atténué parla reconnaissance en la matière de la compétence des autorités exécutives. Arrêt CE 5 mai 1944 Cie maritime de l’Afrique orientale.

Les autorités exécutives sont toujours intervenues pour les modalités d’organisation du service public. Le juge a admis que la création ou la suppression du service public peut résulter du pouvoir réglementaire CE 27 janvier 1961 Vannier.
Le législateur va intervenir si le service public touche à une liberté, par exemple la liberté de communication. 

Art 34 justifie l’intervention du législateur par rapport à la création de nouvelles catégories d’EP. Si la création du service public comprend une nationalisation de l’entreprise.

Le législateur intervient pour les principes fondamentaux de certains grands services publics. 

La création ou la suppression de service public résulte d’un acte réglementaire. 

L’Etat a une compétence discrétionnaire pour créer et supprimer des services publics et il y aura donc un contrôle du juge en conséquence.

Pour qu’il y ait une création de service public il faut qu’il y a ait un intérêt général, mais on va admettre que certaines activité ne vont jamais être d’intérêt général. L’interdiction peut résulter du texte de la constitution ou de la jurisprudence qui montre que certaines activités ne peuvent pas être des services publics dés lors qu’elles portent atteinte à la libre concurrence.

On interdit la création d’un service public qui aurait n seul intérêt financier même si ce dernier est pris en compte.

«  L’Etat n’est pas une association pour créer des richesses » M Hauriou.

CE 24 avril 1970 société Unipain : les conclusions de cet arrêt sont intéressantes ; il s’agit d’une boulangerie militaire, on avait décidé de lui autoriser de fournir des établissements pénitentiaires uniquement pour des raisons économiques. Mais le JA a admis que c’était conforme à l’intérêt général.
b) les services publics locaux :

En principe les assemblées délibérantes des collectivités locales sont compétentes pour créer les services publics locaux. 

( Les services publics obligatoires : l’aspect obligatoire se traduit par la contrainte de la collectivité d’inscrire à son budget des crédits de fonctionnement des services publics. Seule la loi peut prévoir ces obligations. Il s’agit des services publics de l’Etat et non pas des services publics locaux. Mais il y a aussi les services publics qui correspondent à des compétences obligatoires la commune doit exercer les compétences qui lui sont reconnues par l’activité de prestation. 

Ces services publics ne sont pas limitatifs c'est à dire que ces collectivités peuvent décider de créer d’autres services publics qui sont dit facultatifs.

( Les services publics facultatifs qui peuvent découler des textes ou des affaires de la commune. Par exemple :

· pour les communes il y a une distribution locale d’eau potable 
- des transports publics

- des bibliothèques

Ces services publics peuvent donc varier d’une commune à l’autre ;

· Pour les département il existe des services publics comme les musés

· Pour les régions il y a le développement économique

On ne peut pas tout faire car il y a des limites à cette création :

Les assemblées locales doivent respecter le principe de l’intérêt local. 

Il doit y avoir un respect par l’assemblée délibérante au principe de liberté du commerce de l’industrie.

Le principe de cette liberté a été compris comme interdisant aux collectivité de faire concurrence aux entreprises privées.

Arrêt CE Casanova 1901 : le CE s’est opposé à une création de service public et il va admettre la création de ce type de service de façon extrêmement restrictive, il va maintenir sa position quand bien même des décret lois vont élargir….

( Arrêt 30 mars 1930 chambre syndical de commerce en détail de Nevers : le JA va estimer que ce n’est qu’en cas de circonstances exceptionnelles qu’il est possible de mettre en place de tels services.

Le développement de l’interventionnisme économique de l’Etat va atténuer ce principe.

Aujourd'hui il va y avoir une nouvelle jurisprudence ; obligation, on va admettre
CE 23 décembre 1970 commune de Montmagny

CE 20 novembre 1974 ville de Nanterre ; on met en place un cabinet dentaire municipal gratuit, le juge admet cette mise en place.
(L’insuffisance de l’initiative privée peut justifier la mise en place de tels services.
Les collectivités peuvent agir en matière économique et sociale mais à la condition que l’on respecte le principe de l’égalité
2) le fonctionnement du service public 
Lois Rolland 1926 qui va systématiser ces principes communs

· Mutabilité 

· Continuité
· Egalité
a) le principe d’égalité :

La DDHC de 1789 affirme l’égalité devant la loi et qui a posé le fondement de l’égalité devant les activités du service public. Mais quel est le contenu de ce principe ? Quelle est sa valeur ?
( valeur et contenu de ce principe : le CE a consacré ce principe comme étant un principe général du droit CE 9 mars 1951 sociétés des concerts du conservatoire ; le juge va condamner la radio en estimant qu’il y avait une méconnaissance du principe d’égalité. Le juge parle de principe d’égalité qui régit le fonctionnement des services publics. Pour lui les règles doivent être les mêmes pour tout le monde. Le CE applique l’égalité devant les charges publiques, devant l’impôt. Devant les usagers CE 1er avril 1938 société de l’alcool dénaturé ; ou encore l’égalité des sexes. 

Arrêt denoyes chorques CE 1O mai 1974 : trois tarifs sont opérés le CE va juger qu’il n’y a aucune différences de situations ni aucune nécessité d’intérêt général qui pourrait justifier qu’on applique un tarif différents pour les non résidents du département même si c’est le département qui supporte la charge. Le principe d’égalité devant les charges publiques interdit toute discrimination entre les usagers d’un même service public mais il y a des exceptions soit quant elle est imposée par le législateur ou parce qu’elle est commandée par un intérêt général en rapport avec le service rendu ou bien justifié par une différente situation existant entre es usagers ;
CE 5 octobre 1984 Commissaire de la république de l’arriège : un service de cantine scolaire est mis en place evec un tarif unique ; le conseil municipal va décider d’augmenter le prix des repas pour les élèves domiciliés en dehors de la commune. Le CE doit voir si la différence d situation peut justifier cette différence de tarif ? le juge va avoir une démarche empirique, il constate que le création de ce service n’est pas une obligation pour la commune, la charge financière n’incombe pas à la commune, le juge constate que le prix pratiqué pour les élèves domiciliés en dehors de la commune n’excède as le prix de revient des repas. Le CE décide que le principe de l’égalité est respecté, car  il s’agit d’une aide aux familles de la commune avec un abaissement des tarifs des repas.

CE 26 avril 1985 ville de Tarbes : les tarifs appliqués à l’école nationale de musique. Il y a un barème d’inscription qui prend en compte le nombre d’enfants inscrits par famille, l’importance des ressources familiales, le domicile. Le TA estime que le critère de la prise en considération des ressources ne peut justifier une différence tarifaire car ce n’est pas un service indispensable. Le CE relève que « les différences de revenus entre les familles des élèves n’étaient pas constitutifs.. » il considère qu’il n’y a pas de justification à une exception au principe d’égalité qui régit le service. Les différences de situations ne sont pas objectives mais apparaissent comme arbitraires.

Pour le JA les administrés ne sont égaux que si ils se trouvent dans une situation identique.

Pour les SPIC la souplesse conduit à ce que l’on traite différemment les « clients » du service. Le Conseil Constitutionnel 12 juillet 1979 : le Conseil Constitutionnel n’a jamais  affirmé le principe constitutionnel d’égalité devant le service public.
En France il n’y a pas de principe de gratuité du service public, mais le législateur peut imposer la gratuité de certains services.

Si le législateur peut imposer la gratuité du service public ce n’est pas un principe.

Le service public a un coût même si il est gratuit, le coût de financement va être assumé quoi qu’il en soit par le contribuable par exemple.

On peut décider de faire financer le service par le contribuable ou par l’usager.

Le choix peut s’imposer par la nature de l’activité, par exemple en matière de police on voit mal l’usager financer le service public. Le choix peut se faire en fonction de l’impact politique et sociale.

La question de la neutralité du service public qui est considéré comme le prolongement de la légalité Conseil Constitutionnel 18 septembre 1986 ; les autorités administratives et les agents ne doivent pas pratiquer de propagandes.

L’autorité administrative ne doit pas pratiquer de favoritismes.
Il y a la neutralité abstention : la traduction de ce principe dans le statut des agents publics, il y a différentes mesures de protection, on est indifférent aux opinions politiques etc. des agents. Les usagers se voient apporter des limitations à leurs libertés pour assure la neutralité du service public. Affaire du voile islamique…

La neutralité objectivité : enseignement supérieur et service public de l’audiovisuel. On considère que la recherche de l’objectivité est une obligation dans les universités, il y a une indépendance des enseignants chercheurs.

Concernant le service public de l’audiovisuel loi 1986 ; respect de l’expression pluraliste  des opinions dans les programmes.

Il doit y avoir une confrontation d’opinions directes.

b) le principe de continuité :

Dans l’affaire vinkell 1909 le commissaire du gouvernement affirme que le principe de continuité est le fondement même du service public. Le Conseil Constitutionnel et le CE se réfèrent à la continuité avec des expression différentes « la continuité de la vie de la nation » « la continuité de la vie nationale » il y a un lien intime entre la continuité de l’Etat et la continuité des services publics. Pour L Rolland le principe de continuité « est un dogme que le seul bon sens peut imposer ».

 ( Valeur de ce principe. Pour le CE la continuité est un principe fondamental CE 13 juin 1980 Bonjean. Il s’agit d’un principe général de droit mais c’est le 1er principe général du droit.
Le Conseil Constitutionnel estime que ce principe a une valeur constitutionnelle décision 25 juillet 1979 ; il va admettre que l’on peut limiter le droit de grève par le principe de continuité du service public.
( Portée du principe : le service ne doit pas fonctionner 24h su 24h et 7j sur 7j. Il n’y a pas de permanence, ce principe est donc relatif ; du point de vue des agents du service public la continuité se traduit pas rapport au droit de grève. Du point de vue des usagers il faut fournir les prestations prévues dans le programme du service. 

La continuité se trouve au cœur d’un rapport de force entre les usagers qui souhaitent le fonctionnement des services et les agents et les pouvoirs publics qui sont soucieux de l’économie. Il y a donc un conflit d’intérêts. 

Le législateur va être amené à apporter des limitations au droit de grève ; on va tenter de permettre un dialogue entre l’administration et ses agents de façon à éviter qu’ils aient besoin de recourir au droit de grève.

Il y a l’instauration d’un service minimum qui ne peut être imposé que par la loi. « la grève n’existe dans les services publics chaque fois qu’en pouvant nuire à personne elle n’est d’aucun secours pour ceux qui l’exercent » J Rivero.

L’exemple des contrats ; la théorie de l’imprévision, la théorie des sanctions a pour but la continuité du service public. L’administration peut modifier unilatéralement le contrat aussi pour assurer la continuité du service public. 
c) le principe d’adaptabilité :
Ce principe est un corollaire du principe de continuité mais le principe d’adaptabilité est plus qualitatif. Le service public existe pour satisfaire des besoins collectifs ; l’autorité administrative doit l’adapter et réaliser les mutations qui s’imposent, 

Le contenu de ce principe est ambigu.

( Le contenu de ce principe :

La mutabilité doit bénéficier aux usagers du service public. les usagers d’un SPA son différents des usagers des SPIC. Les premiers ont des droits éventuels ; il y a une subordination au maintien des dispositions en question, les usagers des SPIC sont dans une situation contractuelle. En 1er lieu les usagers n’ont aucun droit à l’existence du service public, l’autorité publique décide si il y a l’existence d’un service public. Mais les usagers ont le droit à un fonctionnement normal du service. Ce droit au fonctionnement normal du service est juridiquement le seul droit que l’usager peut faire valoir. Ils n’ont pas un droit au maintien à la consistance du service rendu. il n’y a pas de maintien d’un certain type du mode  de gestion.
Arrêt CE 2 février 1987 société TV 6 ; on a admis que le gouvernement pouvait résilier une concession.

Conseil Constitutionnel 18 septembre 1986, le choix d’exécution du mode de service appartient au législateur. 

Les agents ne bénéficient pas de droits acquis au nom des quels ils pourraient s’opposer juridiquement à des modifications des services. 

Le principe d’adaptabilité pose la question de savoir si ce principe fait peser su l’administration des obligations juridiques. Cette obligation d’efficacité ne pèse pas juridiquement sur l’administration mais en certaines matières il existe pour l’administration une obligation de résultat, par exemple pour le service des transports, en matière hospitalière. 

B) la diversité des régimes juridiques applicables aux services publics :

Il faut aborder la première marque de cette diversité qui est la différence entre SPIC et SPA.

Arrêt ce 16 novembre 1956 union syndical des industries aéronautiques : cet arrêt dit que soit le texte à l’origine du service public qualifie le service, ou le juge va analyser par rapport au faisceau d’indices :

· L’objet du service (activité de production ?)

· Le financement du service (payement de redevances)

· Les modalités d’organisation et de fonctionnement du service.

Si ces trois conditions sont réunies alors on inverse la présomption et on considère qu’il s’agit d’un SPIC.

Idée d’une privatisation, il s’agit juridiquement du transfert de la propriété d’une entreprise du secteur public au secteur privé. On parle également de privatisation quand on introduit des capitaux privés dans un SPIC. On parle de privatisation quand on confit la gestion d’un service public à une personne privé.

On va s’apercevoir que dans chaque service public il y a un régime propre qui est fait de droit privé ou de droit administratif. 

1) les services publics gérés par les personnes publiques :

Un certain nombre de règles du droit public sont applicables. 

a) les services publics administratifs :

Ce sont les plus traditionnels, la compétence de principe est celle de la juridiction administrative.

( Le statut du service, il faut distinguer les règles d’organisation du service du régime des biens. Les règles d’organisation relèvent entièrement du droit administratif.

Concernant le régime des biens, on appliquera le droit administratif quand les biens pourront être pris comme une dépendance du domaine public.
Un bien appartient au domaine public quand il est la propriété d’une personne publique. Il suffit donc de savoir la nature du bien en cause.
( Les relations de service ; il y a les relations internes et externes.

Les relations internes sont les relations avec les agents. Tous les agents contractuels sont des agents de droit public.

Les relations externes :

· Les usagers ; ce sont les bénéficiaires du service public, ils sont dans une situation légale et réglementaire régie par le droit administratif. 

· Les cocontractants ; si il s’agit d’un contrat administratif le droit administratif sera appliqué ; il faut une personne de droit public ou alors une clause exorbitante ou un rapport avec le service public. 

· Les tiers, les personnes qui subissent un dommage à cause de la réalisation du service ; 

(Arrêt Blanco). 
b) le service public industriel et commercial géré par une personne publique:
Concernant les biens de la personne publique ; ils sont la propriété de la personne publique, pour les travaux on appliquera le droit public si il s’agit de droit public. 
En ce qui concerne les règle applicables aux relations des services :

( les relations internes c'est à dire les relations avec le personnel ; la règle est que les agents sont soumis au droit privé sauf exceptions législatives et au personnel de direction et du comptable si il a la qualité de comptable public. Les agents vont aussi se voir appliquer le droit administratif. 

(S’agissant des relations externes, 
· les usagers se trouvent dans une situation contractuelle ; même si le contrat comporte des clauses exorbitantes de droit commun on applique le droit privé. 
· Les autres cocontractants, une personne publique peut passer un contrat administratif.
· Concernant les tiers la responsabilité relève du droit privé.

Ici le principe c’est le droit privé dans les relations.

2) les services publics gérés par des personnes privées :

Quand une personne privée est chargée de gérer un service public on cherche une plus grande souplesse de gestion. Mais comme il y a service public il y a un minimum de droit administratif même si dans ces cas il y a une présomption de droit privé.

a) le statut du service :

Le statut est soumis au droit privé, mais ne peut il pas y avoir une présence du droit administratif ? 

On trouve des éléments de droit administratif qui se traduit par exemple par une tutelle des collectivités publique. Tout ce qui attrait à l’exercice de cette tutelle attrait au droit administratif.

S’agissant des travaux et des biens, une personne privée ne peut pas être propriétaire d’un bien public car il faut que ce soit une personne privée. Mais la personne privée ne peut elle pas se voir attacher un bien public ? Si par exemple dans le cadre des autoroutes, des ouvrages sont donnés pour les service public et seront remis à la fi de la délégation.
La notion de monopole, il y a des monopoles de droit c'est à dire des services publics qui vont avoir un monopole comme les caisses des sécurité sociale.

Les relations, internes : le personnel est régi par le droit privé. Les relations externes : Les contrats passé par les organismes sont toujours des contrats de droit privé. 
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Partie 6 : La responsabilité de la puissance publique :

Jusqu’à la fin du 19ème siècle irresponsabilité totale de l’administration compte tenu de la supériorité de l’Etat ; puis on pensait qu’il était complexe voir impossible d’appliquer les règles du code civil à l’administration.

Il va y avoir une remise en cause de ce principe avec l’arrêt Blanco en 1873 ; a partir de cet arrêt on v appliquer des règles à l’administration qui sont autres que celles du code civil.

Depuis le début du 20ème siècle la jurisprudence va intervenir et fixer différentes règles, la responsabilité de l’administration va connaître une très forte extension, elle touche aujourd'hui toutes les activités administratives. Désormais la responsabilité administrative est générale alors qu’en 1873 elle n’était « ni générale ni absolue » ; elle n’est toujours pas absolue car le juge doit concilier des principes d’égalité et des règles d’intérêt général. Aujourd'hui il est admis que quand l’administration cause un dommage il est toujours possible de demander réparation.

Chapitre 1 la diversité des régimes de responsabilité en droit administratif
Cette pluralité s’exprime de différentes manières, il y a une prise en considération des impératifs de l’intérêt général, mais aussi les contraintes liées à l’exécution de certains services publics ou encore la préoccupation de ne pas dépenser trop d’argent public, on prend aussi en compte la possibilité d’assurer un citoyen un débiteur solvable

Tous ces impératifs peuvent entrer en conflit.

Il y a un noyau dur de la responsabilité de la puissance public mais ça n’interdit pas non plus que le droit privé puisse intervenir.

Il existe une responsabilité de l’Etat du fait d’autres fonctions que la fonction administrative.

Section 1 l’application du droit privé :

Il y a différents cas où s’applique le droit privé et donc où les juridictions judiciaires sont compétentes.  
Arrêt TC 22 janvier 1921 le TC attribue à l’autorité judiciaire la connaissance d’un contentieux…

On applique le droit privé pour la gestion du domaine privé, mais aussi pour les dommages de la voie de fait…

La responsabilité personnelle des agents de l’administration peut être engagée si cela n’a rien à voir avec leur fonction.

Section 2 la responsabilité de l’Etat a raison de l’exercice de fonctions non administratives :

A) la responsabilité du fait des lois :

Arrêt de principe CE 14 janvier 1938 société anonyme des produits laitiers la fleurette

Le CE pour la première fois admet le principe de responsabilité de l’Etat du fait des lois des lors que le législateur n’est pas intervenu pour exclure une indemnisation  et que le préjudice invoqué soit certain et direct, spécial au requérant et anormalement grave.

Ce principe posé ici a été peu mis en œuvre ; 

Arrêt CE 30 juillet 2003 association pour le développement de l’aqua culture en région centre application du principe posé par le CE en 1938. Des exploitant se plaignent de la dégradation de leur exploitation par des oiseaux mais une loi interdit la destruction de ces oiseaux, le juge va rechercher quelle a été la volonté du législateur qui apparemment n’a pas voulu exclure une indemnisation possible. Le juge décide qu’il y a en l’espèce un préjudice grave et anormal et propre au requérant, il va donc déduire que la responsabilité de l’Etat peut être engagée. 
Quel est le fondement de la responsabilité de l’Etat du fait des lois ?

( Pour la responsabilité du fait des lois on se fonde sur une rupture de l’égalité devant les charges publiques où des personnes vont devoir subir un inconvénient pour la réalisation de l’intérêt général.
Arrêt CA paris 08 octobre 2003 Mme Demaret : en l’application d’une loi ordinaire et d’une loi constitutionnelle  le juge va admettre un principe d’une responsabilité de l’Etat susceptible d’être engagée du fait d’une disposition constitutionnelle quand bien même aucune faute n’avait été commise.

CE 27 juillet 1963 ministre de l’intérieur c/ Bovero : on étend la jurisprudence Demaret à la constitution elle même.
B) la responsabilité du fait du droit communautaire : 

On admet la responsabilité de l’Etat.

Arrêt CE 8 février 2007 Gardedieu :
Cet arrêt est très important, ici on affirme que l’Etat est tenu de réparer l’ensemble des préjudices….

C) la responsabilité du fait de l’exercice de la fonction juridictionnelle :

Le dommage né de l’activité des tribunaux judiciaires ou administratifs.

Pour les tribunaux judiciaires il a fallu attendre la loi du 5 juillet 1972 pour que l’on supprime l’irresponsabilité de principe en cas de fonctionnement défectueux du service de la justice. La responsabilité de l4E sera engagée en cas de faute lourde ou de déni de justice
Pour les tribunaux administratifs en 1978 le CE a admis la responsabilité de l’Etat du fait de l’exercice de la fonction juridictionnelle administrative en cas de faute lourde dans le fonctionnement  de la  justice administrative.
D) la responsabilité du fait de l’exercice d’une fonction gouvernementale :
Acte de gouvernement est un acte qui fait l’objet d’une immunité juridictionnelle c'est à dire qu’il ne peut pas y avoir de contrôle de la part du JA. Mais le juge a accepté depuis 1966 de traiter des préjudices causés par ces actes comme si il s’agissait de lois, il va donc y avoir une responsabilité de l’Etat du fait des actes du gouvernement.

Arrêt 30 mars CE 1966 Cie générale d’énergie radio électrique.

Section 3 les régimes législatifs spéciaux :

Le législateur va intervenir soit pour modifier des règles de compétences ou de procédure.

Par exemple en 1937 il a décider que le juge judiciaire était compétent pour tous les accidents causés par les élevés des établissements scolaires.

Le législateur va aussi intervenir le 28 pluviôse an 8 qui a prévu que l’ensemble des dommages causés par les travaux publics relève de la compétence du JA.

Le législateur est intervenu pour élargir le champ de la compétence de l’administration.

Chapitre 2 les fondements de la responsabilité administrative :

Le juge a eu à résoudre 2 types de difficultés : 

· La distinction de la responsabilité des personnes morales et de la responsabilité des personnes physiques agissant pour le compte de la personne morale. Si un dommage est donné par un agent de l’Administration, qui est responsable ? L’Administration ou l’agent ? 

· Y a t il une responsabilité sans faute ou seulement fautive ?

Section 1 : Les responsabilités pour faute.

Lorsqu’une faute concerne un fait personnel de l’agent ( droit civil.

Lorsque l’Administration est en cause ( droit public.

A) Le principe de la distinction faute de service/faute personnelle.

Formule ancienne utilisée par Lafferrière dans les conclusions de TC, 5 mai 1977, Laumonnier-Carriol. Il utilise « la faute personnelle qui révèle l’Homme avec ses passions, ses faiblesses et ses imprudences » et l’oppose à « la faute de service qui révèle un administrateur plus ou moins sujet à erreur ». 

Art 75 de la Constitution du 22 frimaire An VIII. Moyen pour les pouvoirs autoritaires de soustraire les agents de l’Administration a toute responsabilité. Moyen de protection des agents du gouvernement. Cet article va être la cible des républicains, des opposants à l’Empire en disant que cet article trouve son origine dans les pratiques de l’ancien régime et que ça n’avait plus lieu d’être.

La Cour de cassation va intervenir sur la portée de cet article. Une fois que les républicains ont pris le pouvoir, un décret va être adopté (19 septembre 1870) et abroge cet article. Quel est le sens de cette abrogation ? 

Des arrêts vont donner une solution à ce problème.

L’art 75 visait 2 garanties distinctes : 

· Protéger la paix administrative. Le juge judiciaire ne peut pas connaître …

· Privilège reconnu aux fonctionnaires 

On considère que le décret qui abroge l’art entend abroger uniquement le privilège. Tout ce qui a trait aux fautes des agents est soustrait au juge judiciaire.

Il va falloir cerner ce que sont la faute de service et la faute personnelle. 

Quelques exemples : 

La faute personnelle de l’agent public : 

· Faute commise en dehors du service et qui concerne la vie privée de l’agent

· Faute commise dans l’exercice des fonctions mais considérée comme détachable des fonctions car particulièrement grave (des enseignants tenant des propos obscènes en classe, des fautes intentionnelles…)

· Faute commise en dehors des fonctions mais pas dépourvue de tout lien avec le service

La faute de service : en droit privé, pour définir la faute on se refaire au bon père de famille. L’Administration n’est pas Homme et si on l’envisage comme une organisation qu’est-ce que pourrait être la faute de l’Administration ? Un dysfonctionnement peut être. 

Chapus dissocie la faute du service de la faute de service. La faute de service serait la faute identifiée (on sait qui a commis la faute), la faute du service serait l’hypothèse où le service à mal fonctionné mais on ne peut pas l’identifier à un responsable identifié (sorte de faute anonyme).

Cette distinction permet d’appréhender la responsabilité administrative mais pratiquement, la jurisprudence traite de la même manière les 2 types de faute. 

S’agissant de la faute de service, il faut examiner.

B) La responsabilité pour faute de service.

La faute de service se prête assez mal à une définition.

1) Les divers types de faute de service.

Dans un premier temps on peut dire que la faute de service est celle qu’on ne peut pas détacher de l’exercice de fonctions administratives.

Exemples : renseignements erronés, pressions, fautes techniques, négligence CE, 20 octobre 1972, Marabout

On peut associer la faute de service à un fonctionnement anormal.

Quelles sont les conditions d’existence de la faute de service, où commence l’anormalité ? Quels éléments sont pris en considération ?

· Circonstances de temps et de lieu qui ont entouré la production du dommage.

· Moyens concrets dont dispose le service pour faire face aux difficultés rencontrées : CE, 13 mai 1983, Dame veuve Lefèvre. Le juge impose à l’Administration une obligation de moyens.

· La prévisibilité du préjudice 

· Le comportement de la victime : il peut jouer dans le préjudice

La formule de l’arrêt Blanco consistant à dire que la responsabilité de l’Administration n’est pas absolue est toujours valable.

Toute faute de service n’est pas de nature à engager la responsabilité des agents, de l’Administration ? 

Parfois les notions de faute et d’irrégularité sont distinctes. En revanche lorsque le dommage subi procède d’une décision, si la faute réside dans le contenu d’une décision administrative, on a alors un lien entre l’irrégularité de l’acte et la notion de faute. 

Lorsque la faute est imputée au contenu d’une décision, il y aura faute uniquement si la décision est irrégulière. Cela n’entraîne pas systématiquement la responsabilité de la personne publique. Il faut qu’il y ait un préjudice indemnisable.

2) Les hypothèses dérogatoires dans le régime de la responsabilité pour faute de service.

Il y a des degrés dans les fautes de l’Administration. Au départ il y avait 3 catégories de faute :

· La faute simple

· La faute lourde

· La faute d’une exceptionnelle gravité

Le juge a abandonné la 3e catégorie. Ce n’est qu’en certaines matières qu’on va exiger une faute lourde pour engager la responsabilité de l’Administration. Le principe reste la faute simple.

Il existe certains cas où on présume la faute.

a- Les fautes présumées.

En principe c’est à la victime de prouver la faute de service. Lorsque la faute est présumée c’est à l’Administration de prouver qu’elle n’est pas fautive.

Exemple : le contentieux des travaux publics.

b- L’exigence d’une faute lourde.

Plusieurs catégories d’activités dont l’exercice est considéré comme fautif lorsqu’il y a une faute lourde :

· L’ensemble des activités administratives de tutelle ou de contrôle CE, 30 novembre 2001, Kechichian.

· L’activité fiscale 

· Les services de police : CE, 10 février 1905, Tomaso-Grecco. En matière de police on exige une faute lourde pour les opérations « matérielles » de police pas pour les activités juridiques.

CE, 12 avril 2002, Papon : Le 3 avril 1998, la Cour d’Assises a statué sur les requêtes concernant les intérêts civils et a condamné Papon a payé une somme de 720 000 euros qui comprend les frais exposés par les parties civiles et des DI. Papon s’est fondé sur la loi de juillet 2003 qui porte sur le statut des fonctionnaires (protège les fonctionnaires en réparation civile pour faute de service) en demandant à l’Etat de prendre en charge la somme pour laquelle il a été condamné. Le Ministre de l’Intérieur refuse d’accéder à sa demande et le juge administratif est saisi. 

Le CE va donc être amené à se prononcer sur le ait de savoir si on peut engager l’Etat sur le fondement des actes réglementaires et administratif du régime de Vichy. Le CE va admettre que l’on puisse engagé la responsabilité de l’Etat pour les actes fautifs faits sous Vichy. Les faits de Papon sont ils des fautes personnelles qui restent à sa charge ou constituent-ils une faute de service (charge à l’Administration).

Se fondant sur les circonstances, le CE, au regard de la gravité des faits, a constaté qu’une faute personnelle était avérée. 

Les faits caractérisait-ils aussi une faute de service ? Le CE a considéré que l’Etat avait également commis une faute de service et qu’il devait prendre en charge une partie de la condamnation.

C) Le régime des cumuls.

Le juge a construit des régimes juridiques qui sont le régime de cumul des fautes et des responsabilités.

Le cumul de fautes : hypothèse où une victime subie un dommage qui survient par une faute personnelle de l’agent et par une faute de service. Arrêt de principe : CE, 3 février 1911, Anguet. 

Dès lors qu’on admet une faute de service, on a plus de certitude d’avoir une réparation car les personnes publiques sont « toujours » solvables.

Le cumul des responsabilités : Arrêt de principe : CE, 26 juillet 1918, Epoux Lemonnier. Un même fait entraîne 2 responsabilités. Le maire a commis une faute personnelle qui va entraîner la responsabilité du service. Léon Blum dit « Dans ce cas, le service ne se détache pas de la faute même si la faute se détache du service ». 

Cette jurisprudence est applicable pour des fautes personnelles commises dans le service. On va également l’appliquer dans le cas où on est en dehors du service (armes de service : CE, 18 novembre 1949, Demoiselle Mimeur).

Ces jurisprudences sont favorables à la victime mais protège beaucoup l’agent. On a donc effectué des modifications permettant de fixer des rapports entre l’Administration et ses agents.

CE, 28 juillet 1951, Laruelle et Delville (2 arrêts). Un seul fait est générateur de dommages mais on admet un cumul de responsabilité. On reconnaît à l’Administration le droit de former une action récursoire contre l’agent pour la faute qu’il a commis envers la collectivité.  
Section 2 : Les responsabilités sans faute.

La reconnaissance d’une responsabilité sans faute de l’Administration est avérée.

A) L’idée de risque.

Il est apparu au juge que l’Etat devait garantir certaines activités dangereuses. CE, 21 juin 1895, Canes. Il faut un préjudice anormal c'est-à-dire spécial et grave.

Domaines privilégiés de cette responsabilité : 

· Le domaine des travaux publics. Le juge fait une distinction entre les usagers de l’ouvrage et les tiers à l’ouvrage. Il suffit au tiers à l’ouvrage d’établir un lien de causalité entre l’ouvrage et le dommage qu’il a anormalement subi.

· Les choses ou activités dangereuses : CE, 28 mars 1919, Regnault Desroziers : des personnes habitent à côté d’un dépôt de munition, qui explose. CE, 3 février 1956, Theuzellier. CE, 9 avril 1993, Bianchi : relatif à la responsabilité des centres publics de transfusion sanguine à raison des produits que ces centres fournissent. Concernant l’utilisation des armes à feu on distingue les tiers des personnes concernées par les opérations de police : les tiers peuvent engager une responsabilité sans faute.
( Dommage subit par les collaborateurs occasionnels du service public : CE, 22 novembre 1946, Commune de Saint Priest La plaine. Jurisprudence appliquée par le juge judiciaire : 

Cass. 23 novembre 1956 Trésor public c/ Giry.

Qu’est ce qu’un collaborateur occasionnel ? 

Il faut que le collaborateur intervienne dans le cadre d’une activité de service public. 

Il doit accomplir une tâche qui participe à la mission de service public en cause. 

On prend en compte les conditions d’engagement de sa collaboration : il peut être réquisitionné, sollicité par l’Administration, intervenir spontanément.

Si ce collaborateur subit un préjudice il pourra obtenir réparation sur la base d’une responsabilité sans faute.

B) La rupture directe devant l’égalité des charges publiques.

Décision prise par l’Administration qui constitue une charge trop excessive pour une personne. Dès lors que la personne subit un dommage anormal et spécial, le juge va admettre une réparation. Quand déterminer qu’il y a rupture de l’égalité ?

· La gravité du préjudice

· Le nombre de personnes qui subissent le préjudice.
Le juge admet une réparation du dommage lorsqu’il est anormal et spécial.

CE, 30 novembre 1923, Couteas : on admet une réparation liée a la rupture du contrat…..
Arrêt CJCE 1997 commission contre la république française : c’est l’affaire des fraises espagnoles, des marchandises viennent d’Espagne et en France on manifeste et on bloque les camions, les forces de l’ordre s’abstiennent d’intervenir, la France va être condamnée.

CE 1979 société les fils de henry Ramel 

Chapitre 3 : les modalités de la réparation : 

Pour que la responsabilité de l’administration soit mise en œuvre il faut différentes conditions :

( Il faut un préjudice 

( Préjudice imputable à l’administration

Un préjudice réparable : il faut un préjudice certain et réel ; il peut être futur mais pas éventuel. 

Arrêt CE 1982 Mlle R. elle demande un avortement qui échoue ; le CE a estimé qu’il n’y avait pas de préjudice du fait de cet échec de l’avortement mais qu’il faudrait une faute lourde du médecin lors de l’IVG ou encore que l’enfant naisse avec une malformation imputable à la tentative d’IVG.

Le préjudice doit constituer une attente à un intérêt juridiquement protégé.

Le préjudice doit également être appréciable en argent mais un dommage.
Si il y a un cas de responsabilité sans faute le dommage doit être spécial et anormal.

Préjudice imputable à l’administration : le préjudice doit résulter d’une activité publique, il faut rechercher le lien de causalité entre l’activité publique et le fait dommageable. L’appréciation du lien de causalité est faite au cas par cas.
Il peut y avoir un cas d’exonération en cas de force majeure.

La responsabilité peut être atténué dans certains cas ; comme le cas fortuit, généralement c’est aussi quand il y aura une faute de la victime bien que le lien de causalité ait été établi. 

Le principe est que la personne publique responsable est celle qui gère le service public à l’origine du dommage ; si différentes personnes publiques gèrent un même service c’est le juge qui va rechercher l’autorité principale qui est responsable du dommage, il peut admettre un partage de responsabilité alors la réparation sera partagée.

Les règles de procédure en vue de l’indemnisation : pour obtenir réparation la victime doit selon la règle de la décision préalable faire un choix, la victime doit saisir l’administration qu’elle estime responsable pour lui demander réparation, si la réponse donnée ne lui plait pas, elle pourra saisir le juge.
Quand l’administration refuse de répondre implicitement on estime qu’il y a une décision implicite, le juge pourra ainsi être saisit.

Il y a aussi la règle de la prescription quadriennale ; la victime voit donc son temps d’action réduit.

La question du calcul de l’indemnité ? Pendant longtemps on a calculé l’indemnisation au jour du préjudice et pas au jour du jugement mais cela posait un certain nombre de problèmes.   

Partie 7 : Les éléments de contentieux administratif :
Il y a le recours de plein contentieux et le recours pour excès de pouvoir.

Mais dés le 20ème siècle on s’est demandé si cette opposition n’était pas factice.

CE 29 décembre 1912 Boussuge : le recours ordinaire selon Hauriou est en train d’absorber le REP. Ici il s’agissait d’un recours formé par un fonctionnaire.
Quand il y a un REP le juge peut annuler l’acte ou rejeter le recours.
Chapitre 1 : le contentieux de l’annulation :

Section 1 : notions générales :

Les deux recours ont été distingués tardivement par la théorie juridique, il faut étendre le milieu du 20ème siècle.

Au delà de la finalité il existe des règles différentes qui tiennent du régime des deux recours.

Le CE estime que l’existence du REP résulte d’un principe général du droit (CE 17 février 1935 dame Lamotte) 

Identité du délai qui est de 2 mois, mais le REP est dispensé du ministère d’avocat depuis le décret du 2 novembre 1964.

Le recours en cassation ne peut être porté qu’à la connaissance du CE et il y a une obligation de ministère d’un avocat.

Les moyens d’annulation diffèrent, pour le recours en cassation ils sont beaucoup plus restreints que pour le REP ; en cassation on a affaire à un juge de cassation qui n’est pas un troisième degré de juridiction. 

( Le juge d’appel est juge du fond c'est à dire qu’il va recommencer le procès qui s’est déjà déroulé en première instance alors que le juge de cassation va juger le jugement.

Quels sont les pouvoirs du juge de cassation ? Il va vérifier la compétence de la juridiction qui a rendu le jugement, il va contrôler la régularité des formes, il vérifie l’application des règles de procédure et va voir si il y a violation de la règle de droit. Mais le juge de cassation n’apprécie en aucun cas les faits, cela relève de la compétence des juges du fond.
Section 2 le recours pour excès de pouvoir : 

Ce responsabilité recours est original « c’est un procès et un acte » selon Lafférière ; on dirige une action contre la puissance publique, il n’y a pas de parties.
Originalité qui vient également de la source de ce recours, il s’est développé au sein de la jurisprudence administrative ; ce recours va connaître un développement important sous la période de l’empire. Ce recours a été conçu comme un moyen de compenser l’absence de liberté politique. Ce moyen de compenser l’absence de libertés politique va se transformer comme étant le moyen de soumission de l’administration au droit car les conditions de recevabilité pour le REP sont très étendues.
A) les conditions de recevabilité du REP :
Il y a des conditions d’existence du litige et des conditions d’exercice du recours.
1) Les conditions d’existence du litige :

Il y a un requérant qui va mettre en cause la régularité d’un acte administratif.

a) l’acte attaqué :

Il doit être un acte qui est 

( Normateur 

( Administratif

( Unilatéral 
Normateur : il doit apporter un changement à l’ordonnancement juridique.
Cela signifie que différentes décisions qui émanent de l’administration ne peuvent pas faire l’objet d’un REP, comme les mesures préparatoires ou les mesures d’ordre intérieur.

Administratif : donc pas un acte législatif ou juridictionnel 

Unilatéral : en principe le REP est recevable contre les décisions mais pas contre les contrats.

Tous les actes servant de fondements de conditions à un contrat sont d’un même ensemble insusceptible de REP.
On va appliquer la théorie de l’acte détachable : arrêt Martin 1905 

Le cocontractant lui même va pouvoir contester las actes détachables au contrat arrêt CE 1er octobre 1993 le yacht club international de Borm les mimosas
Arrêt CE 2 février 1987 TV5 :

Il y a aujourd'hui des exceptions où on permet de former des recours contre les contrats dans le cadre du déféré préfectoral ; le JA admet par ailleurs le REP contre les clauses réglementaires des contrats.

Il faut une réclamation d’ordre juridique contre un acte administratif.

b) le requérant :

Il doit avoir la capacité d’ester en justice. Il doit aussi avoir un intérêt suffisant pour agir ; qui est quelque chose qui va au delà du fait qu’on puisse avoir un intérêt de la décision attaquée. 

Il y a la violation d’un droit d’un intérêt lésé on peut former un REP

Le REP n’exige onc pas la violation d’un droit.

Quels sont les caractères de l’intérêt à agir ?

Ça eut être un intérêt direct ou indirect.

On estime qu’un contribuable local à un intérêt à agir par rapport aux décisions prises localement. Mais des décisions prises au niveau national ne peuvent pas faire l’objet d’un REP. Mais au niveau national on peut admettre la REP CE 28 mai 1971 Danasio il s’agit d’un hôtelier qui va subir un préjudice du fait du changement des dates de vacances scolaires, il va perdre de la clientèle ; ici on va admettre un intérêt à contester l’acte qui fixe les dates des vacances scolaires.
L’intérêt peut être individuel ou collectif. On va admettre les actions de titre corporatif, c'est à dire des syndicats ( CE 28 décembre 1906 syndicat des patrons coiffeurs de Limoges 

On admet aussi la possibilité pour les associations d’agir. Mais l’association ne peut pas se substituer à une personne pour agir. 

L’intérêt peut être matériel ou moral, par exemple on peut défendre l’honneur d’un corps.
Le CE au fil du temps va faire preuve de libéralisme important.

2) Les conditions d’exercice du REP :

Elles tiennent principalement au respect de certaines procédures et de délais.

a) les formalités auxquelles doivent satisfaire un acte introductif d’instance :

La requête doit être motivée et contenir les moyens c'est à dire les arguments qui vont être développé pour demander l’annulation de l’acte.
La demande doit donc être précisée et argumentée.

(La requête doit être signée et accompagnée d’une copie de la décision (sauf évidemment si décision implicite).

( La requête doit être rédigée en langue français principe réaffirmé dans l’arrêt 22 novembre 1985 Quillevere.
La question de la représentation des parties par le ministère de l’avocat ?

Il y a une dispense depuis le 2 novembre 1964.
b) les délais :

Cette question est très importante, elle porte sur la sécurité juridique.

Il est nécessaire de mentionner le droit qui fait obligation) l’administration de faire connaître au destinataire les délais et les voies de recours possible. Si l’administration s’abstient le délai n’est pas opposable.

Loi avril 2000 pose le principe que toute demande à l’autorité administrative….

La durée des délais : 

Depuis 1900 la durée du délai de droit commun est de 2 mois ; il s’agit d’un délai franc c'est à dire que le 1er jour du délai est le lendemain du jour de son déclanchement et que le dernier jour est le lendemain du jour de sa déchéance.

Il y a des délais plus longs, ou même es cas de dispense de délais.
L’expiration du délai contentieux n’empêche pas la contestation de l’acte par la voie de l’exception.

Le délai ne court qu’à compter de la publicité de l’acte qui prend des formes différentes selon les actes.

c) l’exception du recours parallèle 

On considère que le REP n’est pas recevable si la personne peut obtenir satisfaction en exerçant un autre recours juridictionnel devant une autre instance.

B) les conditions d’annulation du REP :

Le juge peut examiner un certain nombre de moyens qui n’ont pas été développé par le requérant car on considère que ce sont des moyens d’ordre public.
D’un point de vue théorique on a tenté de classer les cas d’ouverture. Lafferière va en distinguer quatre :

( L’incompétence de l’autorité qui a édicté l’acte

( Le détournement de pouvoir

( Le vice de forme 

( La violation de la loi

Il va y avoir un développement de ces éléments. La jurisprudence a évolué ; en 1950 Gazier va proposer une autre classification qui n’est pas théorique ; il va opposer la régularité interne  la régularité externe de l’acte. 

1) les moyens de légalité externes :

a) la question de la compétence de l’auteur de l’acte :

Il y a incompétence quand le signataire de la décision n’était pas habilité par le droit pour prendre cette décision, c’est un moyen d’ordre public.

Il y a l’incompétence positive ; c’est la cas classique de l’autorité qui agit dans le cadre où elle n’a pas d’habilitation et négative quand l’autorité aurait du agir et qu’elle ne l’a pas fait.

L’incompétence peut également être matérielle ; c’est quand l’autorité intervient dans un domaine où elle n’a aucune habilitation pour le faire. L’incompétence peut aussi être territorial ou encore temporelle.

b) le vice de forme :

Cette irrégularité touche à la rédaction de l’acte ; à ce qu’on appelle l’instrumentum.
Les annulations pour vice de forme sont très rares.

c) le vice de procédure :

On peut satisfaire à la procédure mais néanmoins l’entacher d’une irrégularité.

Le manquement à une règle de procédure n’entraîne pas nécessairement à l’annulation de l’acte ; le juge va regarder si l’irrégularité procédurale a eu une influence sur le sens de la procédure qui a été prise.
Le juge va accepter de considérer que le vice de procédure n’est pas une source d’irrégularité.

2) les moyens de régularité internes : 

a) La violation de la règle de droit :

Quand l’autorité administrative prend une décision elle peut méconnaître des règles supérieures, il y aura une sanction de l’administration.

L’administration ne peut pas méconnaître le règlement qu’elle a elle même édicté.

Quand l’administration est dans la situation de l’obligation d’agir ; par exemple en matière de police, si elle refuse d’agir on peut faire un recours contre ce refus. 
b) l’erreur de fait :

L’erreur de fait peut résulter d’une mauvaise information.
Le juge peut procéder à une substitution des motifs c'est à dire substituer à la mauvaise règle de droit une bonne règle de droit.
c) le détournement de pouvoir :

On contrôle les mobiles de l’acte

Arrêt Pariset 1975
Quand on utilise une procédure à une fin mais qui n’est pas celle pour laquelle on avait reconnu la procédure.
Arrêt 1992 J martien et autres et m Fraboulet et autres 
Quand il y a détournement de pouvoir ou de procédure il y a annulation de l’acte.
3) l’étendue du contrôle du juge de l’excès de pouvoir 

La différence essentielle porte sur le contrôle des motifs de l’acte.
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